
BUTAI OFFICIEL OE LA LIGOE DES DROITS DE L'HOMME

Comité Central

Séance du 15 février 1909

Présidence de M. le Dr Héricourt, vice-président.
La séance est ouverte à 9 heures et demie.
Sont présents : MM. le DrHéricourt, vice-président,Mathias Morhardt, secrétaire général; Victor Basch,Amédée Rouquès et Tarbouriech.
Excusés : MM. Francis de Pressensé, Emile Glay,Alfred Westphal, Jean Appleton et le I)1' Sicard de

Plauzoles.
Le procès-verbal de la séance du 2 février est

adopté.
I

Conférences. — Délégations remplies :
Château-Thierry (Aisne), le 7 février, M. Albert Chenevier.Manbevye (Nord), le 7 février, M. Mathias Morhardt.ParU (Meeting des étudiants collectivistes contre la peine demort), le 11 février, MM. A.-Ferdinand Herold, Sicard dePlauzoles et Fernand Corcos.
Rennes (IIIe-et-Vilaine), le 14 février, M. Mathias Morhardt.Rieux-en-Cambrésis (Oise), le 14 février, M. Albert Chenevier.

II
Le Congrès de 1909. — M. le secrétaire généralrend compté de la discussion qui a eu lieu à Rennes, le
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14 février, en assemblée générale de la section, au sujet
des dispositions qu'il y a lieu de prendre pour le Congrès
des 29, 30 et 31 mai.
La section de Rennes a décidé qu'une permanence

serait établie à la Hallè aux Toiles. Les délégués y trou¬
veront tous les renseignements nécessaires.
Les commissions se réuniront dans les salles de l'école

communale de la Halle aux Toiles que la municipalité de
Rennes a bien voulu mettre à la disposition du Congrès.
Le choix de la salle où se réunira le Congrès lui-même

n'est pas encore arrêté. Il le sera très prochainement.
Une grande manifestation sera organisée à l'occasion

du Congrès, par la section de Rennes. Cette manifestation
aura lieu au théâtre, le samedi 29 mai, sous la présidence
de M. Dottin, professeur à la faculté des lettres, premier
adjoint au maire de Rennes.
Le banquet de clôture du Congrès aura lieu le 31 mai,

à 0 heures 1/2 du soir.
Le lendemain, 1er juin, une excursion sera organisée, à

Saint-Malo et au Mont Saint-Michel, pour ceux des con¬
gressistes qui pourront prolonger leur séjour de vingt-
quatre heures.
Les dispositions nécessaires seront prises pour qye Jes

permis de demi-tarif accordés aux congressistes soient
valables jusqu'à la slation terminus de l'excursion pro¬
jetée.
Le Comité Central ratifie ces dispositions.
La liste des orateurs qui prendront la parole à la mani¬

festation du 29 mai sera ultérieurement soumise à la
section de Rennes.
Une liste des hôtels et des restaurants de Rennes a été

établie avec l'indication des prix. Elle sera adressée à
tous les congressistes.
II leur sera également adressé un plan de la ville de

Rennes.
III

Armée (Les officiers de Laon). — Le Comité Central
prend connaissance de la lettre suivante qu'un officier
républicain qui a rendu de nombreux services à la Ligue
des Droits de l'Homme en examinant des affaires d'ordre
militaire, a adressée à un de ses amis :

8 février 1909.
Mon cher ami,

J'ai lu très attentivement à l'Officiel le compte-rendu de la
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séance de la Chambre réservée à l'interpellation au sujet desofficiers de Laon.
Je tiens à vous dire que M. Francis de Pressensé a très net¬tement exprimé l'opinion des officiers sincèrement républi¬cains sur cette question. La « mesure de police » — insigni¬fiante d'ailleurs comme sanction — n'aura d'autre effet que defaire des martyrs à bon compte. Les officiers de Laon ont duêtre reçus triomphalement dans leur nouveau régiment, etsoyez assuré que leurs chefs directs (qui aujourd'hui l'ont lestableaux d'avancement, d'après la méthode Picquarti leur tien¬dront compte de leur acte anti-républicain. C'est un coupd'épée dans l'eau, un bluff énorme destiné à masquer la poli¬tique antidémocratique du ministère.Un ministre vraiment républicain trouverait d'autres moyenspour républiçaniser l'armée. Il s'attaquerait aux « principes »qui sont la base de l'organisation de notre armée. Connaissez-vous notre « service intérieur » ? Lisez-le, je vous en prie.Vous verrez sur quelles absurdités nomumentales pour l'époquenous vivons encore. Les « principes de la subordination » quisont en tète de ce document militaire en synthétisent l'esprit.C'est à lire ! Tant que nous serons maintenus en dehors de lavie nationale par une réglementation archaïque, l'arméemènera bien évidemment sa vie à part — elle formera unecaste égoïste et orgueilleuse.. ..

Le ministre s'est déjà félicité deux fois à la tribune du loya¬lisme des officiers. Est-ce possible qu'un républicain parleainsi ? Pour lui, tout va bien parce que, depuis qu'il est aupouvoir, il n'y a pas eu un seul général qui ait crié : « A basla République ! » 11 n'y a eu qu'une époque dans l'histoire mi¬litaire de, ces dernières années où quelques généraux de sacris-, lie ont fait claquer les portes avec une colère destinée surtoutà la galerie, — c'est sous le ministère André — parce que cegénéral, faisant de la bonne besogne républicaine, avait com¬mencé à toucher le vrai point faible de ces messieurs en leurfaisant tirer la langue pour l'avancement.
Depuis Picquart, tout semble bien aller. Evidemment, parceque les généraux sont contents. Ils ont tout ce qu'ils veulent;ils font les tableaux à leur fantaisie. Ils sont de petits potentatsdans leur corps d'armée.
Or, ce n'est pas par ces ordres du jour retentissants que semanifeste le loyalisme des chefs. C'est par les mesures quoti¬diennes qu'ils prennent dans leur commandement, par leursactes. 11 n'est pas de jour où un général n'ait à trancher unequestion qui peut l'être dans un sens ou dans l'autre, selonqu'il est républicain ou non : autorisation de mariage (je con¬nais un officier à qui l'on refusait l'autorisation d'épouser uneinstitutrice); autorisation de publier un ouvrage; réclamationd'un membre de la hiérarchie contre un acte arbitraire de l'unde ses chefs; notes données aux officiers pour le grade supé¬rieur, pour l'école de guerre, etc., etc.
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Comprenez-vous tout le mal que peut faire, dans l'armée,
un général commandant un corps d'armée, réactionnaire, à
qui le ministre laisse la bride sur le cou?
Vous verrez l'armée que nous aurons dans dix, quinze ans.

On nous prépare une génération de jeunes généraux qui seront
plus calotins que ceux d'avant l'Affaire.
Tout cela est triste pour un officier qui rêvait de grandes

réformes au moment de l'Affaire, qui pensait qu'à la suite de
son heureuse issue pour nous, on allait les entreprendre sans
tarder tellement elles semblaient nécessaires ! Et dire que
presque tous les hommes politiques se désintéressent de la
question jusqu'au jour où ils seront affolés en face d'une nou¬
velle affaire Dreyfus...

Les résolutions suivantes des sections sont parvenues
au Comité Central, relativement à l'intervention de
M. Francis de Pressensé en faveur de la liberté de cons¬
cience des officiers de Laon :

Blaye (Gironde). — a février.
Le comité de la section de Blaye, réuni en assemblée, adresse

à l'unanimité ses plus respectueuses sympathies à son éminent
président, M. Francis de Pressensé, et le félicite hautement
pour son attitude courageuse et loyale à l'occasion des faits qui
se sont produits récemment au Parlement français.
Bletterans (Jurai. 7 février.
La section : considérant que si, d'après la déclaration de 1789,

nul Français ne doit être inquiété pour ses opinions politiques
ou religieuses, il est incontestable que tous les fonctionnaires
civils ou militaires sont tenus de montrer en toute occasion un

loyalisme absolu envers la République;
Considérant que le clergé est en révolte ouverte et organisée

contre les lois françaises et que toutes ses manifestations ont
pour but évident de combattre le gouvernement républicain
dans ses principes essentiels ;
Estimant que c'est à juste titre que des officiers de la garni¬

son de Laon ont été frappés;
Regrette que M. Francis de Pressensé, président de la Ligue

des Droits de l'Homme, se soit solidarisé avec le parti réaction
naire et clérical dans une question où la liberté de conscience
n'était nullement atteinte :

Et ne peut que le blâmer ônergiquement de son intervention
cléricale.

Brest Finistère). — 20 février.
La section brestoise de la Ligue des Droits de l'Homme, esti¬

mant que le but humanitaire poursuivi par ses adhérents est
tellement élevé que la Ligue des Droits de l'Homme elle-même
plane au-dessus des querelles des partis politiques, passe à
l'ordre du jour.
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Garcassonne (Aude). —10 février.-

La section carcassonnaise delà Ligue des Droits do l'Homme,régulièrement convoquée pour délibérer au sujet des incidentsFrancis de Pressensé-Clemenceau :
Considérant que l'esprit de la Ligue dos Droits de l'Hommeet ses statuts lui interdisent d'une part de prendre position dansles luttes qui peuvent diviser le parti républicain, et d'autrepart de s'associer à des menées politiques antirépublicaines;Regrette que le citoyen président Francis de Pressensé, dansses attaques contre le président du conseil n'ait pas formelle¬ment mis hors de cause la Ligue des Droits de l'Homme dontil n'avait reçu aucun mandat, ait au contraire compromis laLigue des Droits de l'Homme qu'il présidé en laissant supposerqu'elle était solidaire de ses théories et de sa tactique et décidede communiquer cette protestation à la presse, au bureau delàfédération de l'Aude et au Comité Central.

Dax \Landes). — 7 lévrier.
La section de Dax a décidé d'envoyer au Comité Central l'ex¬pression de sa confiance.

Florenzac (Hérault/. - 10 février.
Considérant que si d'après la Déclaration de 17S9 nul fran¬çais ne peut être inquiété pour ses opinions politiques oureligieuses, les fonctionnaires civils ou militaires sont cepen¬dant tenus de montrer en toute occasion un loyalisme absoluenvers la République ;
Considérant que depuis la séparation le clergé est en ré¬volte ouverte et organisée contre les lois françaises, et quetoutes ses manifestations ont pour but de combattre le gou¬vernement républicain dans ses principes essentiels;La section regrette que le :président de la Ligue des Droitsde l'Homme se soit fait, avec l'appui de la réaction, le défen¬seur des officiers de Laon, et émet le vœu que le gouverne¬ment persiste dans l'attitude franchement républicaine qu'ila eue en cette occasion.

Fréjus (Yar,. — 6 février.
La section vote des félicitations au citoyen président Francisde Pressensé à l'occasion des paroles qu'il a prononcées à latribune de la chambre.

Libourne 'Gironde .— 3 février.
La section de Libourne, après avoir entendu et suivi la dis¬cussion soulevée sur l'incident Francis de Pressensé-Clemen-

ceau, désapprouvant absolument la conduite du président duconseil 'a l'égard des membres du parlement, adresse au vail¬lant président de la Ligue des Droits de l'Homme et du Citoyen,au citoyen Francis de Pressensé ses sympathies les plus sin¬cères.

Paris—QuartierSaint-Vincent-dc-Paul ( 10" arr.).- 1 r février.Les'membres du comité de la section de Saint-Vincent de
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Paul, tiennent, en présence des attaques dont il est l'objet, à
adresser à leur président, Francis de Pressensé, l'expression
de leur vive sympathie.
Paris — Quartier de la Folic-Mcricourt IIe arr. — 8 février.
Considérant que si, (faprès la déclaration de 1789, nul fran¬

çais ne peut être inquiété pour ses opinions politiques ou reli¬
gieuses, les fonctionnaires civils ou militaires sont cependant
tenus de montrer un loyalisme absolu envers la République.
Considérant que depuis la séparation, le clergé est en ré¬

volte ouverte et organisée contre les lois françaises et notam¬
ment contre les projets de lois visant la laïcité de l'enseigne¬
ment, et que toutes les manifestations ont pour but de
combattre le gouvernement républicain dans ses principes
essentiels ;
La section de la Folie-Méricourl estime que le président de

la Ligue des Droits de l'Homme est intervenu à titre person¬
nel à la tribune du parlement pour défendre les officiers de
Laon et émet le vœu que le gouvernement persiste dans l'atti¬
tude franchement républicaine qu'il a eue en cette occasion.
Paris. — Quartiers Combat-Yillette (19* arr.). — 8 février.
Dans sa séance du 8 février la section des quartiers Combat-

Villette a adopté un ordre du jour approuvant complètement
l'attitude de M. Francis de Pressensé, président de la Ligue
des Droits de l'Homme, dans la lutte qu'il a menée pour la
liberté de la pensée.
Perpignan (Pyrénées-Orientales). — 2 février.
Le comité de la section de Perpignan,
Considérant que, si d'après la déclaration de 1789, nul fran¬

çais ne peut,être inquiété pour ses opinions politiques ou reli¬
gieuses, les fonctionnaires civils ou militaires sont cependant
tenus de montrer en toute occasion un loyalisme absolu envers
la République ;
Considérant que, depuis la séparation le'clergé est en révolte

ouverte et organisée contre les lois françaises, et que toutes
ses manifestations ont pour but de combattre le gouverne¬
ment républicain dans ses principes essentiels ;
Regrette que le président de la Ligue des Droits de l'Homme

se soit fait, avec l'appui de la réaction, le défenseur des offi¬
ciers de Laon, et émet le vœu que le gouvernement persiste
dans l'attitude franchement républicaine qu'il a eue en cette
occasion.

Saint-Dié (Vosges). — 7 février.
La section déodatienne de la Ligue des Droits de l'Homme,

après avoir pris connaissance du vœu émis par le Comité
Central, à l'occasion des incidents de Laon, regrette que, dans
ce vœu, on n'ait pas précisé si la manifestation à laquelle les
officiers punis par le gouvernement avaient pris part, avait
été dirigée, contre les principes républicains et de nature à



IV

Colonies (L'internement des indigènes en Algé¬rie). — Saisi par M. Jean Appleton, professeur à lafaculté de droit de Lyon, de la question de l'interne¬ment des indigènes en Algérie, le Comité Central a

Saint-Etienne (Loire). — 2 février.Les membres du bureau de la section de Saint-Etienne,adressent leurs chaleureuses félicitations au citoyen députéCharpentier, pour son vote au sujet de l'incident Clemenceau-Francis de Pressensé.
Valensole (Basses-Alpes). — 6 février.Fidèles au grand principe de la Déclaration dé 1789 la tolé¬rance, les membres de la section de Valensole sont respec¬tueux de toutes les croyances et de toutes les opinions quandelles sont sincères. En conséquence, ils voient, sans étonne-ment comme sans haine, des civils ou des militaires assisterà la messe et autres offices religieux.Mais ils estiment qu'il ne faut pas confondre les cérémoniesreligieuses avec les manifestations cléricales.Ils félicitent donc le gouvernement, et en particulier lescitoyens Clemenceau et Picquart, des mesures contre les offi¬ciers catholiques qui ont voulu s'associer à la manifestationcléricale de Laon organisée contre la République par le trèsfougueux et très réactionnaire Pcchenard.lis regrettent qu'à cette occasion, leur président, M. Francisde Pressensé, ait cru devoir, à côté de députés royalistes oubonapartistes, rompre une lance en faveur des officiers fac¬tieux.
Ils ont été d'autant plus surpris de l'attitude de leur prési¬dent qu'ils croyent y voir une adhésion à l'entente concluedepuis longtemps entre les socialistes et les réactionnaires,entente dont ils ont déjà des exemples dans le département etmôme dans leur commune.
Los ligueurs de là section de Valensole répudient donc touteespèce de solidarité au sujet de l'affaire en question avec leprésident du Comité Central.
Ils ont été, ils sont et ils resteront des républicains sanscompromission avec les partis rétrogrades. A bas la réaction I
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compromettre l'ordre public, conformément à l'article X de laDéclaration des Droits de l'Homme.
La section, en émettant ce regret, entend déclarer que sil'enquête, à laquelle il a dû être procédé, établit le caractèreanti-républicain et factieux de la manifestation, des officiersde Laon, elle se verrait obligée de blâmer l'attitude prise parle Comité Central.
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confié à M® Massonié, bâtonnier de l'ordre des avo¬
cats de Constantine,le soin de lui présenter un rap¬
port sur cette importante question. Voici le texte du
rapport que Me Massonnié a bien voulu préparer :

La Question Indigène en Algérie
L'internement. — Son illégalité

I. — Il fut un jour question, à la chambre des députés,
de l'internement des indigènes de l'Algérie. Dans la
séance du 1" février 1900, M. Morinaud, alors député de
Constantine, soutint, en son nom et au nom de trois de
ses collègues, un amendement tendant, à augmenter le
crédit de 20 000 francs pour permettre aux communes
pauvres d'obtenir du gouverneur général l'internement
des malfaiteurs indigènes. M.Morinaud soutint son amen¬
dement, en s'efïorçant de tracer un tableau émouvant de
la situation faite aux colons par les entreprises de ceux
qu'il qualifiait, de « malfaiteurs » sans préciser autrement.
Un député, M. le baron Démarçay, manifesta le désir de
savoir au juste de quoi il s'agissait et il demanda au rap¬
porteur du budget de l'Algérie, M. Le Moigne : « Quels
sont les individus que vous comprenez sous le nom de
malfaiteurs, en Algérie? S'agit-il de condamnés ou sim¬
plement de gens qui sont dans une situation particulière
à l'Algérie? ».
M. Le .Moigne déclara qu'il était fort embarrassé de ré¬

pondre, n'ayant pas le texte de la loi sous les yeux. 11 s'a¬
gissait, selon lui, d'individus qui, d'après une décision
du gouverneur général, doivent être éloignés de leur com¬
mune, où ils troublent la sécurité publique, et transportés
dans une autre; mais il ignorait si c'était à la suite d'une
condamnation. Chose curieuse ! - Des députés algériens si¬
gnataires de l'amendement — c'étaient les quatre mous¬
quetaires gris — aucun ne vint au secours du rapporteur
embarrassé, et ils gardèrent de Conrart le silence pru¬
dent.
Qu'est-ce donc que cet internement dont personne ne

put donner une idée?
L'internement est une mesure applicable aux indigènes

algériens. Il sert à réprimer tous les faits, non qualifiés
par la loi, de nature à troubler la sécurité on à compro¬
mettre notre domination. 11 affecte les formes les plus di¬
verses, et n'a point de durée déterminée. Enfin il est pro-
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noncé par le gouverneur général sur une procéduresommaire et secrète.
On ne peut évidemment donner le nom de « peine » àune mesure qui se trouve en contradiction aussi absolueavec les principes les mieux établis en matière de répres¬sion et qui.de plus, n'est permise par aucun texte. Qu'est-ce donc alors? Une illégalité, un abus de pouvoir !II. — Pour bien montrer la gravité de la question, ilnous faut donner une idée de la façon dont fonctionnel'internement des indigènes, en Algérie.Ce fut d'abord une mesure de guerre dont peu à peudes circulaire» et des arrêtés ont réglementé l'emploi.Aujourd'hui il est employé à réprimer des faits nonprévus par la loi et intervient dans des cas très variés.Tantôt o.n en use, au cours de l'instruction des crimes,pour écarter momentanément ceux qui pourraient enentraver la marche, notamment les parents des inculpés.La plupart du temps, il remédie aux imperfections de no¬tre justice qui s'exerce difficilement en pays arabe oukabyle. Pour éviter qu'un crime reste sans sanction, oninterne des indigènes qui, faute de preuves suffisantes,ont bénéficié de non-lieux ou d'acquittements, souventmême des malfaiteurs signalés comme tels, mais n'ayantjamais été poursuivis. D'autres fois il sert à réprimer desmenées dangeureuses pour notre domination en Algérie.Comment s'exécute l'internement ? C'est une peineprotéiforme.

Pendant longtemps les indigènes ont pu être envoyésau dépôt de Calvi (Corse). C'était alors une peine analogueà la déportation, et particulièrement pénible pour lesindigènes qui ne peuvent vivre « loin de l'odeur de l'Islam ».Un arrêté du gouverneur général, du 29 juin 1903 (Estou-blon et Lefèbure, Code de l'Algérie, 1902-03, p. 217) a sup¬primé ce dépôt.
D'autres fois les indigènes sont simplement renvoyésdans une localité ou un douar qu'ils ne peuvent quitter :c'est alors une mesure analogue à l'ancienne surveillancede la haute police.
Mais la plupart du temps, l'internement consiste, pourles indigènes, a êlre enfermés dans l'un des trois péni¬tenciers indigènes de l'Algérie. Ces établissements nerelèvent pas de l'administration pénitentiaire, mais duservice des alïaires indigènes. De ces pénitenciers, l'unest situé à Ain-el-Bey, près de Constantine, l'autre à
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Boukavéfis (département d'Oran) et le troisième à Tadmit
dans le sud-algérien, entre Djelfa et Laghouat (1). Ce
dernier a acquis une réputation aussi fâcheuse que cer¬
tains ateliers de travaux publics, et il en a été beaucoup
parlé au cours du procès des insurgés de vlargueritte
devant la cour d'assises de Montpellier, en 1901.
L'internement est tantôt prononcé pour une période

fixe, d'autres fois sans détermination de durée : c'est alors
une peine indéterminée.
En quelle forme est-il prononcé"? Un ordre du gouver¬

neur général suffit. Par un arrêté du 24 septembre 1899
(Estoublon et Lefébure, Code de l'Algérie, 1899, p. 43). une
commission a été organisée à l'effet de préparer la déci¬
sion du gouverneur et d'assurer l'instruction des affaires
relatives à l'internement ; mais comme elle comprend
cinq fonctionnaires contre un,'seul magistrat, il*est cer¬
tain que les garanties qu'elle présente sont médiocres,
pour ne pas aire illusoires, d'autant plus que son avis
est facultatif. D'ailleurs l'indigène n'est pas admis à s'y
faire défendre. Bien mieux, jusqu'à une circulaire du
S juiu 1903 (Estoublon et Lefébure, Code de l'Algérie,
1902-03, p. 209), celui-ci n'était même pas interrogé !
Contre une pareille institution les critiques ne sau¬

raient être trop vives.
L'indétermination absolue des faits pour lesquels l'in¬

ternement est prononcé laisse trop*de place à l'arbitraire.
D'ailleurs des faits scandaleux ont même été signalés à
la tribune de la Chambre (2) et beaucoup sont connus des
Algériens (par exemple : affaire des Ben Merzouga). Lorsque
1 internement intervient à la suite d'acquittements, qui
ne voit le danger qu'il y a à substituer ainsi l'œuvre de
l'administration à celle de la justice? Cela n'est pas fait,
en tout cas, pour rehausser le prestige cependant si
nécessaire de celle-ci. Danger d'autant plus grand que le
même administrateur qui, en sa qualité d'officier du
ministère public près le tribunal répressif (Décret 9 août
1903), aura vu un indigène poursuivi par lui être acquitté,
pourra ensuite se venger du froissement d'amour-propre

(1) Voy. Larcher et Olier, Institutions pénitentiaires de
l'Algérie, n° 129.

(2) Voy. Discours de M. Morinaud, séance du 24 mai 4901,
Journal officiel, débats parlementaires, p. 1144.
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éprouvé en proposant l'internement de ce même indigène.On l'a dit : c'est l'internement pour cause d'acquittement !La procédure n'offre évidemment aucune garantie puis¬que, par son caractère absolument secret, elle rappelleun peu trop celle de l'Inquisition. Trop souvent l'indigèneest condamne sur des rapports secrets, analogues auxfameux renseignements de police dont on abuse tant en
cour d'assises.

111. — Nous ne voudrions pas que l'on se méprit surnotre pensée. On ne peut évidemment gouverner desindigènes comme des Français : leur masse, leur fana¬tisme. leur mentalité, leurs mœurs, tout s'y oppose. Maisest-ce à dire qu'on doive les traiter par l'arbitraire! Nul¬lement. On vote bien des lois temporaires pour permettreaux administrateurs de commune mixte de frapper lesindigènes de peines de simple police (Loi du 24 décembre1904); est-il admissible qu'on n'agisse pas de même pourune peine beaucoup plus grave, dont l'indéterminationet l'arbitraire sont bien faits pour effrayer ? Que l'onérige en délits certains faits paraissant dangereux pourla sécurité, soit, mais qu'un texte intervienne, précisantles incriminations, désignant la juridiction compétenteet accordant la garantie d'un débat.
Ceci nous amène à examiner la question de légalité.Dans les milieux algériens, on en fait volontiers'fi, etl'on est porté à passer sur l'illégalité d'une mesure,pourvu qu'on l'estime bonne. Théorie dangereuse ! C'estlà cependant un point de vue bien digne de nous préoc¬cuper.
Nous ne sommes pas surpris que M. le député Le Moi

gne n'ait pu citer à ses collègue le texte de la loi. En effet,il n'y a pas de loi autorisant l'internement. Bien plus, iln'y a ni ordonnance, ni décret, par conséquent aucuntexte ayant force légale.
On ne relève dans la législation algérienne que quelquestextes purement réglementaires, déterminant ou bien lesformes —- non observées d'ailleurs — de la condamnation(Arrêté Gouv. Gén. du 14 nov. 1874, Estoublon et Lefé-bure, Code de VAlgérie, p. 445), ou bien la manière dontil est subvenu aux frais d'entretien des internés (ArrêtéGouv. Gén. du 25 fév. 1861, Ménerville, Dictionnaire de lalégislation algérienne, II, p. 18). Une décision du ministrede l'Algérie du 27 décembre 1858 (Ménerville, op. cit.. I,p. 80) affirme le droit d'internement ; mais affirmer n'est
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pas prouver! Où est l'ordonnance, le décret conférant au
gouverneur ce droit exorbitant? Voilà à quoi doit se ré¬
duire la discussion.
Dans son arrêté précité du 29 juin 1903. M. le gouver¬

neur général Jonnart vise l'arrêté ministériel du 1er sep¬
tembre 1834 (Méncrville, op. cit.. 1, p. 7) et l'ordonnance
du 31 août 1845 (Méncrville, op. cit.. I. p 13). D'après
lui, ces textes accorderaient au gouverneur général le
droit d'internement.
On ne saurait être plus malheureux daus ses citations.

Examinons.
Tout d'abord l'arrêté du ministre de la guerre du

1er septembre 1834 permet simplement, dans son arti¬
cle 15, au gouverneur général l'exclusion des individus
dangereux pour la tranquillité publique d'une ou de plu¬
sieurs localités, ou même des possessions françaises de
l'Afrique du Nord, et le refus d'admission dans la colo¬
nie. Mais on ne voit là rien de pareil à la pratique ac¬
tuelle de l'internement, laquelle consiste en un véritable
emprisonnement. Et ce qui est mieux, c'est qu'il n'y a
pas là un texte d'ordre législatif : la loi du 24 avril 1833
(art. 25), en effet, avait, en ce qui concerne l'Algérie, dé¬
légué le pouvoir législatif au roi, non pas au ministre.
Passons à l'ordonnance du 3i août 1845 (la date vérita¬

ble est: 15 avril 1845). Celle-ci est un texte légal qui.
dans .-on article 31, reproduit en partie les dispositions
analysées ci-dessus, en soumettant d'ailleurs les arrêtés
du gouverneur général pris sur ce point à l'approbation
du ministre de la guerre, ce qui déjà les rendrait inappli¬
cables aujourd'hui. Mais malheureusement cette législa¬
tion a disparu en vertu de l'arrêté du chef du pouvoir
exécutif en date du 16 décembre 1848 (Ménerville, op. cit.,
I, p. 28) qui, dans son article 6. en chargeant le gouver¬
neur général du maintien de l'ordre et de la sécurité pu¬
blique, ne lui donne le droit que de prendre les mesures
autorisées par les lois de la Métropole. Et dans son arti¬
cle 55 final, l'arrêté abroge formellement, tous textes con¬
traires antérieurs. L'ordonnance de 1845 est bel et bien
abrogée, à tel point qu'elle ne ligure pas dans le Code de
l'Algérie- dp MM. Estoublon et Lefébure, ce bréviaire du
jurisconsulte algérien.
L'internemeiii a donc disparu en 18-48—si tant est qu'il

eût existé auparavant. A-t-il été rétabli depuis ? Non ! En
effet, lorsque après l'essai d'un ministère de l'Algérie, on
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rétablit à la tête de la colonie un gouverneur général, cefut une décret impérial du lOdécémbre 1860 (Ménerville,
op. cit., 11, p. 4) qui lui conféra ses pouvoirs : or il n'yest pas question du droit d'internement.
On a quelquefois invoqué le décret du 26 août 1881,organisateur, du système dit des rattachements (Estoublon

et Lefébure, op. cit., p. 55S). Dans l'énumération qu'ilfait des matières dans lesquelles le gouverneur généralpouvait statuer par délégation du ministre de l'intérieur,on trouve, sous la rubrique Police générale : « Pénitenciers
indigènes.... Internement provisoire des indigènes à l'in¬térieur de l'Algérie ».
Que conclure de ce texte? Donne-t-il directement au

gouverneur le droit d'internement? Non, ce ne serait quepar délégation du ministre de l'intérieur. Mais celui-ci
l'avait il lui-même? Tout est là. Nous demandons le texte îCeux invoqués par M. le gouverneur Jonnart lui-même,
comme nous l'avons vu — d'ailleurs inopérants et abrogés
— attribueraient.ee droit non pas au ministre, mais bien
au gouverneur. Edicte-t-on implicitement une peine aussi
grave que l'internement ? D'ailleurs il est inutile de dis¬
cuter, car le décret du 26 août 1881 a été, en termes ex¬
près, abrogé par l'article 1" du* décret subséquent du3! décembre 1896 (Estoublon et Lefébure,op. cit., 1896-97,
p. 54) et même — véritable superfétation — une secondefois par l'article 10 du décret du 23 aoùt!S98 (Estoublonet Lefébure, op. cit.. 1898, p. 89).

11 faudrait donc qu'un texte postérieur à l'abrogationdu décret de 1881 ait accordé au gouverneur général ledroit d'internement : or cela n'est pas !Néanmoins une dépèche du ministre de l'intérieur endate du 27 décembre 1897 (Estoublon et Lefébure, op.cit.,1896-97, p. 128) porte « qu'il appartient désormais au
gouverneur général, en vertu des pouvoirs qui lui sontconférés par le décret du 31 décembre 1896, de prononcerl'internement des indigènes, ainsi qtie la levée de cet in¬
ternement., sauf à en rendre compte immédiatement auministre ».

Ce texte est tout à fait inopérant : en effet, une dépêcheministérielle n'est pas un décret! Que dit-il, d'ailleurs?Que le droit d'internement appartiendrait au gouverneurgénéral, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés parle décret du 31 décembre 1896 : or, celui-ci, pas plus quecelui du 22 août 1898 ne contient rien de pareil.



On a fait cependant un raisonnement subtil. Le droit
d'internement appartenant au ministre aurait été par lui
délégué au gouverneur en 1881; puis les rattachements
ayant été supprimés, le gouverneur aurait tout simple¬
ment repris ses pouvoirs. C'est ce qu'indiquerait la dé¬
pèche ministérielle en disant « qu'il appartient désor¬
mais. .. )) Raisonnement singulier, manquant absolument
de hase, puisqu'on oublie toujours d'établir d'abord que
le ministre de l'intérieur avait lui-même le droit d'inter¬
nement ; or, on ne peut déléguer un pouvoir qu'on ne pos¬
sède pas soi-même. C'est l'évidence même ! Raisonne¬
ment en contradiction avec la nouvelle délégation que
l'on prétend résulter, au profit du gouverneur,' de la dé¬
pèche ministérielle du 25 décembre 1897.
Dans cette idée d'une délégation accordée au gouver¬

neur général, il y a deux façons de comprendre le décret
du 26 août 1881, ou bien, en accordant la délégation au
gouverneur, ce texte suppose que le ministre possédait
antérieurement le droit d'internement — et cela n'est
pas, nons l'avons démontré — ou bien il le lui accorde
par a contrario, en lui permettant de le déléguer; mais
on n'établit pas par a contrario une peine qu'on laisserait
d'ailleurs dans l'indétermination. Et ce qui coupe court
à tout, c est que ce décret de 1881 est formellement
abrogé.
Le ministre n'a donc pu déléguer en 1881 un pouvoir

qui ne lui appartenait pas. Que si l'on prétend que c'est
le décret de 1881 qui le lui a conféré, il est facile4e
répondre que ce décret ayant été abrogé en 1896, on se
demande comment le ministre aurait pu, en 1897, délé¬
guer un pouvoir que lui aurait conféré ce même décret.
Il n'y a donc pas de texte légal qui puisse permettre de

prononcer l'internement à ('encontre des indigènes de
l'Algérie : tous ceux qu'on a cherché à invoquer sont
inopérants. Des affirmations, une tradition, voilà tout, ce
que l'on trouve. L'Algérie est encore soumise au régime
des décrets, soit ; mais elle ne l'est pas au régime des
dépêches ministérielles, des circulaires ou des arrêtés
gouvernementaux, et encore moins au régime du bon
plaisir.
C'est en ce sens que se prononce M. Larcher, le savant

professeur à l'école de droit d'Alger, quand il dit qu'il
n'existe, en cette matière, « ni loi, ni ordonnance, ni dé¬
cret '» (Revue algérienne et tunisienne de jurisprudence,

N° 5 — lo mars 1909



N° 5 — 13 mars 1909

•1903, 1" rtie, ; les 1; textes que l'on peutciter à l'occasion de l'internement ne sont que réglemen¬taires (Traité élémentaire de législation algérienne, l,p. 717,note 1).
L'internement des indigènes algériens constitue doncun abus de pouvoir, bien plus un crime (C. pén.. art. 114)et le devoir des parquets serait de le faire cesser. (C. inst.crim., art. 616). Les indigènes ainsi arrêtés et détenusillégalement auraient le droit de poursuivre le gouverneurgénéral et les fonctionnaires qui exécutent cette mesure,soit eu déposant une plainte avec constitution de partiecivile entre les mains du magistrat instructeur (C. inst.crim..art. 63), soit en les poursuivant en dommages-inté¬rêts (C. pén., art. 117).
Dans ce dernier cas, la juridiction civile serait seulecompétente et l'administration ne saurait élever le con¬flit en revendiquant la connaissance de l'action, sousprétexte qu'il s'agit d'un acte administratif. Il a étéconstamment jugé, en elïet. qu'un acle délictueux nepeut constituer un acte administratif. (Cassation, 10février 1893, Dalloz, 1893, 1, 215; cassation, 14 février1902, Dalloz, 1903, 1, 101 et la note de M. Jean Appleton ;conseil d'Etat, 5 février 1901, Dalloz, 1905, 3, 62). Letribunal des conflits, chargé de trancher les conflits d'at¬tribution entre l'autorité judiciaire et l'autorité adminis¬trative, a nettement refusé le caractère d'acte administra¬tif à tout fait qui est interdit par la loi pénale. (Conflits.15 février 1890, Dalloz, 1891, 3, 31). C'est en vertu de cesprincipes qu'il a été justement décidé que la juridictioncivile est compétente pour connaître de l'action en dom¬mages-intérêts intentée à raison d'une arrestation arbi¬traire opérée en vertu de textes inopérants (C. de Lyon,28 janvier 1904, Dalloz. 1905, 2, 321; cpr. cassation,3 août 1874, Dalloz, 1876, 1, 289).
On pourrait être surpris qu'un procès de celte naturen'ait jamais eu lieu, ce qui semblerait devoir infirmernotre thèse. 11 n'en est rien, car à côté du droit, il y a lefait. Pense-t-on que, dans l'état, de dépendance où viventles indigènes, il puisse s'en trouver parmi eux un seuld'assez hardi pour s'attaquer au gouverneur général enpersonne? Et puis que l'on y songe. Lorsqu'un indigèneest en voie d'être interné, comme il est immédiatementincarcéré et. que toute communication avec un avocat luiest refusée, il est bien évident qu'il ne peut intenter de
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procès. Lorsqu'il est. libéré, trop heureux d'en être quitte,
il se garde bien de réclamer. Et pense-t-on que l'on pour¬
rait trouver des officiers ministériels, avoués et huissiers,
dont la nomination, le déplacement et la révocation sont
entre les mains du gouverneur tout puissant (Décret du
27 juin 1901), assez osés pour, dans un intérêt purement
humanitaire, se, permettre d'instrumenter contre lui ?
Quant aux parquets, comme en haut lieu règne la détes¬
table tradition de la légalité de l'internement, il est bien
évident qu'il n'agiront jamais.
C'est cetle tradition que nous voulons nous efforcer de

détruire, afin d'éclairer les esprits de bonne foi et non
prévenus.
Sans aller jusqu'à l'enthousiasme manifesté par l'as¬

semblée des délégations financières (session de décembre
1898) on peut admettre l'utilité de l'internement. Mais
ce n'est pas une raison pour le dispenser de toute régle-
méntation et pour abandonner une mesure aussi grave à
l'arbitraire. Que les indigènes, avec leur esprit simpliste,
apprécient la puissance de l'autorité administrative,
armée d'un aussi redoutable pouvoir, c'est possible ;
mais qu'ils s'inclinent sans murmurer, c'est inexact.
Ensuite est-ce au peuple dominateur à s'abaisser aux
idées d'une race à la civilisation primitive et à l'esprit
fruste? Ou, au contraire, est-il de son devoir de faire
pénétrer dans cette masse des idées plus saines, plus
justes et plus élevées? Nous posons la question en
souhaitant qu'elle soit résolue par un retour aux principes
dont il ne faut jamais désespérer, et dans un sens digne
d'une nation grande et généreuse comme la France.

Gilbert Masso.nik,
docteur en droit, avocat à Constantine.

Le Comité Central décide, à l'unanimité, d'insérer
le remarquable rapport de M. Massonniéati procès-
verbal de sa séance et de l'en remercier. Il décide
également d'en adopter toutes les conclusions.
La séance du Comité Central est levée à minuit et

quart.
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Séance du 1er Mars 1909

Présidence de M. Pierre (Juillard, vice-président.
La séance est ouverte à S heures oO.Sont présents : MM. Emile Glay, Pierre Quillard,vice-présidents ; Mathias Morhardt, secrétaire gé¬néral; Alfred Westphal, trésorier général ; VictorBasch, Ferdinand Buisson, Alcide Delmont, A.-Fer¬dinand Herold, Léon Martinet, Ainédée Rouquès,D1 Sicard de Plauzoles et E. Tarbouriech.Excusés : MM. Francis de Pressensé, le Dr Héricourt, Louis Oustry et A. Rischmann.Le procès-verbal de la séance du lo février estadopté.

1

Situation générale. — Le nombre des adhésionsnouvelles reçues en février a été de 1.629. Il y a eu 722démissions, décès, partis sans adresse, etc. Le nombretotal des adhérents qui était de 89.679 au 31 janvier,s'élève au 28 février à 90.586.

Les îédérations de sections. — Le nombre desfédérations de sections est de 32 sans changement.
Les sections. — Le nombre des sections installées enfévrier a été de neuf. Onze sections se sont dissoutes. Lenombre total des sections se trouve ramené à 867.
Victimes de l'injustice et de l'arbitraire. — Le- nombre des dossiers soumis en février à l'examen desconseils s'est élevé à 744.
Le « Bulletin officiel ». — Le nombre des abonnés auBulletin officiel le 28 février est de 7742. 11 était de 828iavant l'échéance du 31 décembre. 11 y a eu 312 désabonnements au moment du renouvellement de janvier.
Situation financière. — Le Comité Central prendconnaissance du tableau suivant de la situation financière.
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Le courrier. — Le nombre des lettres reçues enfévrier a été de :

Contentieux 734Secrétariat général 442Trésorerie général 806

1.982
Il a été expédié :

Lettres 5.134Imprimés 4.422Colis postaux 112

Conférences. — Délégations remplies :
Biarritz (Basses-Pyrénées), 14 février, M. Lucien Victor-Meunier.Paris (section Saint-Vincent-de-Paul), 16 février, M. MathiasMorhardt.
NeuiUy-sur-Seine (Seine), 18 février, M. Mathias Morhardt.Paris (Meeting de l'Association Générale des P. T. T.), 18 février,M. Mathias Morhardt.
Crépu-en-Valois (Oise), 20 février, M. Mathias Morhardt.Compiègne (Oise), 21 février, M. Mathias Morhardt.Paris (Batignolles-Épinettes), 25 février, M. Ferdinand Buisson.Bordeaux (Gironde), 27 février, M. Mathias Morhardt.Marmande (Lot-et-Garonne), 28 février, M. Mathias Morhardt.

Bibliothèques. — Il a été reçu en don :
80 exemplaires delà La Tribune Russe, don de M. Roubano-vilch.

La suppression des conseils de guerre. — Lapétition pour la suppression des conseils de guerre a reçuen février 222 signatures. Le nombre total des signaturesrecueillies s'élève à la date du 28 février à 58.374.

II
La mutilation du monument Trarieux. — Lesbandes de VAction française réunies à la Sorbonne le17 février pour manifester contre le cours libre professépar M. Thalamas, se sont dirigées vers le monumentTrarieux, place Denfert-Rochereau, et l'ont gravementmutilé. Le Temps a rendu compte de ces faits en cestermes dans son numéro >du 19 février :

Cependant, au dehors, après quelques tentatives de manifes¬tations promptement réprimées, les « camelots du roy » parais-
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saient s'être dispersés ; mais sur un mot d'ordre, ils se retrou¬
vaient, vers six heures, place Dcnfcrt-Rochcreau. Ils restèrent
quelques instants groupés à l'angle de la rue Dcnfcrt-Roche-
reau et du boulevard Arago, derrière un kiosque. Un autre
groupe se trouvait à quelque distance en avant, du côté de la
station du ' métropolitain qui occupe l'angle sud-est du pcl:t
square dans lequel a été érigé le monument Trarieux. Trois
d'entre eux, dont une femme, assure-t on, se détachèrent du
groupe et s'approchèrent du monument Trarieux. Celui-ci n'est
séparé de l'allée principale qui traverse le square que par une
pelouse. Us montèrent sur les marches qui entourent la stèle
du monument. Une femme les aperçut. Elle dit à l'un des
deux gardiens qui sont préposés à la surveillance des quatre
ou cinq petits squares disséminés autour du lion de la place
Denfcrt :

— Il y a deux hommes qui ont grimpé sur le monument
là-bas et qui paraissent « rigoler ».
Le gardien était à ce moment occupé à fermer les portes du

square en triangle qui s'étend dans la rue Froiclevaux. Il accou¬
rut. Les deux individus avaient disparu ainsi que la femme
qui les accompagnait. Aucun d'eux n'a pu être arrêté, ils
avaient eu le temps de briser la main d'une des figures allégo¬
riques du monument. Ils ont également brisé le nez d'une
autre de ces ligures.

.Nous nous sommes rendus ce matin place Denfert-Rochereau
pour examiner les dégâts qui ont été commis. Ils ne sont pas
très importants. Seule la main gauche de l'ouvrier qui s'appuie
contre la stèle du monument a été brisée. Les doigts sont tom¬
bés sur le socle où ils ont été recueillis, par les gardiens.
On sait que le monument se compose,d'une sorte- de haute

pyramide qui est surmontée parle buste en bronze de Ludovic
Trarieux, ancien ministre de la justice, président-fondateur de
la Ligue des Droits de l'Homme. A gauche se dresse la figure
d'un ouvrier qui symbolise le travail. A droite une femme
symbolise le droit." Au ras de la pelouse une autre femme
s approche, conduisant une fillette qui tend des Heurs vers le
monument. Ce monument est l'œuvre du sculpteur Jean Bou¬
cher. Il est en pierre, sauf le buste, qui est, comme nous
l'avons dit, en bronze.
Des déprédations moins graves ont été commises sur la

figure de l'enfant. Le nez a été brisé. Elle a un petit trou à la joue.
Le gardien du square que nous interrogeons nous dit :
— J'étais de l'autre côté de la place au moment où l'incident

s'est produit. Je fermais les petites portes de la barrière de fer
qui entoure le square. Comme vous le voyez, celte barrière, a
peine haute d'un mètre, est tout à fait insuffisante pour empê¬
cher qu'on ne pénètre dans les jardins. Du reste, si elle avait
été plus haute, les auteurs de ce méfait n'en auraient été nul¬
lement gênés ; bien au contraire, ils n'auraient « travaillé »
que plus tranquillement.
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Le square où se trouve le monument Trarieux est celui que
nous fermons le dernier. L'allée qui. le traverse constitue en
etïet un passage très fréquenté. Les habitants du quartier l'uti¬
lisent pour se rendre à la gare du Métropolitain, car elle abrège
de quelques mètres leur chemin.
Ajoutons que dès ce matin, le comité du monument Trarieux,

dont le président d'honneur est M. Fallières, s'est préoccupé
de prendre les dispositions nécessaires, soit pour empêcher le
renouvellement de ces actes de vandalisme, soit pour obtenir
la réparation des dégâts qui ont été commis hier. M. Jean
Appleton, processeur à la faculté de droit de Lyon, a été chargé
d'examiner la question et de voir dans quelles conditions une
action pourrait être introduite contre les personnes qui seraient
ultérieurement reconnues comme civilement responsables de
ces méfaits.

Dès le matin du 18 février nous télégraphiions en ces
termes, à notre collègue, M. Jean Appleton:
Les bandes de YAction française1 ont gravement détérioré

hier au soir le monument Trarieux.
Prière vouloir bien examiner urgence moyens de poursuivre

réparation du préjudice causé pour les membres du comité du
monument.

Lia le Droits Homme.

Dans la soirée du 18 février, après nous être mis
d'accord avec la famille Trarieux, nous adressions la
lettre suivante au procureur de la République :

Paris, le 18 février 1909.
Monsieur le procureur do la République,

J'ai l'honneur de vous prier, au nom de la Ligue des Droits
de l'Homme, qui a pris l'initiative d'élever un monument à la
mémoire de son fondateur, M Ludovic Trarieux, de vouloir
bien, conformément à l'article 257 du Code pénal, ouvrir une
enquête en vue de découvrir le ou les auteurs de l'acte de van¬
dalisme qui a été commis, le 17 février, sur ce monument.
Nous vous aurions une vive gratitude de vouloir bien nous

tenir au courant des résultats que pourra donner cette enquête.
Veuille/ agréer, etc.

Le président,
Francis de Pressensé,
député du Rhône.

Nous avons reçu de M. Monnier, procureur de la Répu¬
blique, la lettre suivante :

Paris, le 19 février 1909.
Monsieur, le président,

Je m'empresse de vous faire savoir, en réponse à votre lettre
reçue ce matin, que j'ai prescrit, dès que j'ai connu les événe-
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ments que vous me rappeler, une enquête très minutieuse dans
le but de découvrir les auteurs de la dégradation commise sur
la statue de M. Ludovic ïrarieux.
Je posséderai demain le dossier de cette enquête, et dès sa

réception, j'en saisirai un juge d'instruction pour application
des dispositions de l'article 257 du codé pénal,
Veuillez agréer, etc.

Le procureur de la République,
Monnier.

III

La circulaire de la section d'Écouché (Orne). — La
circulaire que la section d'Ecouché a adressée aux sections
pour protester contre l'intervention de M. Francis de Pres-
sensé, député du Rhône, à la Chambre des députés, le
26 novembre 1908, en laveur de la paix a provoqué les
délibérations suivantes :

Bourg (Ain). — 27 janvier.
La section de Bourg (Ain) rejette le vœu de la section d'É¬

couché (Orne) demandant un vote de blême au citoyen Francis
de Pressensé pour des paroles prononcées à la Chambre des
députés dans une séance du mois de novembre. La section de
Bourg a estimé que M.Francis de Pressensé avait parlé comme
député, et non comme président de la Ligue des Droits de
l'Homme.
Le Havre (Seine-Inférieure). — 6 février.
La section hêvraise delà Ligue des Droits de l'Homme, après

avoir pris connaissance de la communication de la section d'É¬
couché (Orne), considérant :
Que le discours visé par ladite communication n'a pas été pro¬

noncé au nom de la Ligue des Droits de l'Homme qui, de ce
fait, n'a pas à intervenir ;
Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article Xf de la

Déclaration de 4789 : La libre communication des pensées et des
opinions est un des droits les plus précieux de l'Homme; qu'en-
lin le 2" paragraphe du vœu sur la liberté d'opinion, adopté à
l'unanimité par le congrès de Lyon est ainsi conçu : Dénonce
(le congrès) la prétention absurde d'ériger des dogmes d'Etat et
de mettre certaines idées à l'abri du libre examen et de la libre
discussion.
Rappelle la section d'Ecouché à l'observation de la Déclara¬

tion des Droits de l'Homme et du Citoyen et au respect des dé¬
cisions de notre congrès,
Paris — Section du /5e arrondissement. — 4 février.
La section du 15e arrondissement approuve hautement

l'attitude et les discours dignes et vraiment démocratiques du
citoyen Francis de Pressensé, député du Rhône.



IV

Armée (Les officiers de Laon). — L'intervention de
M. Francis de Pressensé, député du Rhône, président
de la Ligue des Droits de l'Homme, à la Chambre
des députés le 29 janvier, en faveur de la liberté de cons¬
cience des officiers de Laon a provoqué les délibérations
suivantes :

Adge (Hérault). — 13 février.
La section, considérant que l'intervention parlementaire du

citoyen Francis de Pressensé en faveur des officiers de Laon
résulte d'une délibération du Comité Central ;
Que cette délibération est conforme à la Déclaration des Droits

et de l'esprit de la Ligue des Droits de l'Homme;
S'étonne que le président de la Ligue des Droits de l'Homme

soit seul l'objet des attaques de certaines sections ;
Voit dans ces attaques répétées ù tous propos les effets d'une

campagne de tendance destinée à provoquer sa démission et &
créer dans la Ligue des Droits de l'Homme des divisions regret¬
tables ;
Assure le Comité Central et son président de son dévoue¬

ment et de sa collaboration et les engage à persévérer dans la
lutte contre l'arbitraire et l'injustice d'où qu'ils viennent et
quelles que soient les victimes.
Angers (Maine-et-Loire). — 19 février.
1" En montant ù la tribune de la Chambre, le 29 janvier,

M. Francis de Préssensé n'a pas pris la parole au nom de la
Ligue des Droits de l'Homme. Il est venu défendre « la liberté
de la conscience religieuse, la liberté des opinions politiques et
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Repousse le blême de la section d'Ecouché (Orne), et invite
particulièrement cette section à se prononcer sur l'attitude des
députés ligueurs qui, en maintes circonstances : expédition du
Maroc, maintien de la peine de mort, droit des fonctionnaires,
séparation des Eglises et de l'Etat, etc., ont voté contre-les dé¬
cisions des congrès de la Ligue des Droits de l'Homme.
Saint-Cyr (Seine-et-Oise), — 25 janvier.
La section de Saint-Cyr-l'Ecole de la Ligue des Droits de

l'Homme et du Citoyen,
Vu le vœu de la section d'Ecouché au sujet du discours de

M. Francis de Pressensé (discours essentiellement politique).
Considérant que la Lieue des Droits de l'Homme a été insti¬

tuée dans le but de défendre les droits du citoyen et de com¬
battre les abus,
Emet le vœu d'adresser au président, M. Francis de Pressensé,

ses remerciements pour le dévouement avec lequel il présidé la
Ligue des Droits de l'Homme.
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sociales dans ce pays et dans l'armée en particulier » et il avoulu établir « que la double série de principes qui doiventdominer la matière de la liberté des opinions ét de leur expres¬sion dans l'armée, est la doctrine non seulement du parti libé¬ral et du parti républicain, mais que c'est avant tout la doc¬trine et la pratique du Parti socialiste. »
La thèse soutenue par M. Francis de Pressensé ne relèvedonc pas du président de la Ligue des Droits de l'Homme, maisde l'homme politique exposant la doctrine de son parti et nesaurait d'aucune façon engager la responsabilité de l'Associa-ciation.
2° Si pour tout Français la liberté individuelle de la cons¬cience religieuse et la liberté individuelle des opinions politi¬ques et sociales sont les droits inviolables, pour l'armée, offi¬ciers et soldats en activité de service, un devoir impérieux deloyalisme interdit sa participation à toute manifestation politi¬que, sociale et religieuse.

Avron (Seine-et-Oise). — 13 février.
La section d'Avron adresse au citoyen Francis de Pressensél'assurance de sa respectueuse sympathie.

Badonviller (Vosges).
La section de Badonviller décide à l'unanimité d'adresser desfélicitations à M. Francis de Pressensé pour l'activité et l'inlas¬sable dévouement qu'il ne cesse de déployer è la cause deshumbles, comme à la cause de la démocratie, et ils lui envoiontses hommages respectueux.

Barhezieux (Charente). — 6 février.
Plusieurs journaux de la région ont signalé avec remarquesles faits survenus à la tribune de la Chambre des députés etont publié l'échange de lettres entre M. Francis de Pressenséet le Président du Conseil.
Il semble pour la plupart que le député Francis de Pressenséengage la Ligue des Droits de l'Homme lorsqu'il parle à latribune de la Chambre des députés ou ailleurs. Cette erreurdoit être rectifiée.
La section de Barbezieux n'a pas è rechercher les responsa¬bilités dans ce très pénible incident entre deux hommes quiavaient ensemble combattu pour la plus noble des causes etdont les liens d'amitié ou tout au moins de sympathie etd'estime s'étaient manifestés à cette époque dans les circons¬tances que l'on sait.
La Ligue des Droits de' l'Homme a dans son sein tous lespartis politiques républicains. Elle n'a jamais exclu les autres.Ils n'y sont pas représentés parce qu'ils n'ont jamais demandéleur admission. Certaines sections ont cependant accueilli dansces dernières années, en trop grand nombre il faut avoir lecourage et la sincérité de le dire, une catégories d'hommesqui au temps héroïque de son histoire la combattaient furieu¬sement.
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Le but de la Ligue des Droits de l'Homme est d'appelerl'homme à un effort sincère sur lui-même pour faire régner lajustice, la vérité et assurer dans le monde le respect de la per¬sonne humaine et de la liberté. Chacun sait que jusqu'ici ellen'a pas failli à son devoir.
Est-ce à dire qu'après une durée de plus de 10 années il nese rencontre pas dans cette Ligue des Droits de l'Homme

comme dans toute autre association, le danger qui l'a forméeune fois passé, des hommes tentés de la faire dévier du but
primitif pour servir des intérêts politiques ou personnels.C'est honorer la Ligue des Droits de l'Homme que d'avouercette tendance regrettable et de reconnaître que déjà des réso¬lutions dans ce sens ont été prises non pas toutefois à la ma¬jorité complète.
Au nom du Comité Central nous voyons le président main¬tenir les principes et sans se préoccuper du parti politiqueauquel il appartient, dans nos assemblées générales ou ailleursdonner de sa personne, braver l'impopularité et lutter pourla défense des grandes causes d'humanité et de justice. C'estainsi qu'il a provoqué au sein de la Ligue des Droits del'Homme ce mouvement dénonçant les crimes d'un sectaire d'unereligion laïque qui s'inspirant de la méthode cléricale montre laferme volonté de combattre et de s'installer en France à la placedu cléricalisme en s'imposant comme lui par l'intolérance.Le président de la Ligue des Droits de l'Homme a mis enévidence tous les faits de despotisme et de tyrannie inventés

par le gouverneur général Augagneur à Madagascar, territoirede la République, pour détruire la race indigène. Il a donné la
preuve qu'il est interdit, par l'autorité d'Augagneur, à descitoyens français d'origine malgache ayant fait leurs études
en France, à Paris, pourvus de grades universitaires, licen¬ciés en droit, d'exercer leur profession dans leur pays. Seuls,les avocats français de naissance, possèdent le privilège deplaider devant les tribunaux.
Si maintenant, comme on veut le dire, le président Francisde Pressensé, en dehors de ce rôle et après avoir bravé autrefoispour/la justice, les dangers les plus durs de la vie matérielles'allie avec les ennemis de la République, il sera permis dejuger des actes lorsque nous les connaîtrons entièrement avecleurs conséquences.
En attendant, dans notre sein, qu'il continue à défendre lesvéritables opprimés, il aura la reconnaissance de ceux quisouffrent et le peuple malgache le remercie avec les 30.000membres de la Ligue des Droits de l'Homme qui contre 12.000ont voté sur la proposition de leur président, la résolution detravailler à la délivrance de la terre malgache du joug jé¬suitique d'un prêtre laïque.
Aussi longtemps que la Ligue des Droits de l'Homme pour¬suivra ces nobles desseins, elle a le devoir de se maintenir etd'appeler à elle tous les amis de l'humanité.
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Béziers (Hérault). —11 lévrier.
La section de Béziers regrette l'intervention du président de

la Ligue des Droits de l'Homme dans l'affaire des officiers de
Laon frappés pour avoir pris part à des manifestations anti¬
républicaines ;
Et, considérant que la liberté de conscience n'est pas en cause

dans cette mesure, approuve la décision du gouvernement à
l égard des dits officiers ;
Invite instamment le président à se maintenir sur les idées

d'union républicaine et de défense des idées de justice et de
laïcité si bien exposées par lui au Congrès de 1904 et conformes
aux vues des fondateurs de la Ligue des Droits de l'Homme et
particulièrement du regretté président Trarieux ;
Et exprime le désir que le président n'intervienne è l'avenir

au nom de la Ligue des Droits de l'Homme, dans les discussions
parlementaires ou réunions politiques, qu'en vertu d'une déli¬
bération du Comité Central.
Brest (Finistère). — 20 février.
La section de Brest tient à affirmer au Comité Central de la

Ligue des Droits de l'Homme et à son président, Francis de
Pressensé, qu'elle leur conserve toute sa confiance et son dé¬
vouement.
Elle reconnaît qu'en intervenant auprès des pouvoirs publics

en faveur des officiers de Laon, il n'a fait que se conformer
strictement à l'article 10 de la Déclaration des Droits de l'Homme
ainsi défini : « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, môme
religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'or¬
dre établi par la loi ».
Elle profite de l'occasion pour établir un parallèle entre la

conduite de la Ligue des Droits de l'Homme dans cette circons¬
tance et celle d'un sénateur réactionnaire qui ne craignit pas de
venir réclamer à la tribune les foudres du président du conseil
contre un secrétaire général de préfecture qui avait présidé une
conférence publique organisé par la section de Carentan.
Girey-sur-Vezouze. — 4 février.
La section de Girey-sur-Vezouze de la Ligue des Droits de

l'Homme étant essentiellement républicaine et anticléricale, est
profondément émue de voir son président prendre fait et cause
pour des officiers qui ont manifesté publiquement le méprisdes institutions républicaines.
Havre (Le) (Seine-Inférieure). — 6 février.
La section hà vraisede la Ligue des Droits de l'Homme expri¬

me au citoyen Francis de Pressensé toute la satisfaction qu'elle a
éprouvée en le voyant poursuivre, en dépit des attaques malveil¬lantes de puissants contradicteurs, la défense de la liberté des
opinions môme religieuses et l'assure de ses sentiments de par¬faite confiance et de haute sympathie.
Jonquières (Hérault). — 17 février.
La section de Jonquières de la Ligue des Droits de l'Homme,
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Emue de l'intervention du président du Comité Central dans
l'affaire des officiers de Laon, où sous prétexte de défendre la
liberté de conscience, M. Francis de Pressensé a simplement
donné cours à son ressentiment à l'égard du président du con¬
seil,
Regrette que M. Francis de Pressensé ait cru devoir laisser

entendre qu'il intervenait au nom de la Ligue des Droits de
l'Homme tout entière, lorsqu'il ne pouvait ignorer que les sen¬
timents de la plupart des membres de cette association sont en
contradiction absolue avec l'opinion qu'il exprimait,
Proclame le droit du gouvernement de rappeler les fonction¬

naires de tout ordre au respect de la République et de ses ins¬
titutions,
En conséquence, émet un vole de blâme à l'adresse de

M. Francis de Pressensé.

Lezây (Deux-Sèvres). — 21 février.
La section de Lezay adresse au citoyen Francis de Pressensé

ses plus vives félicitations pour la vaillance avec laquelle il a
combattu, dans l'affaire des officiers de Laon, pour la liberté de
conscience.
Elle le prie de flétrir comme il convient, à la tribune du Par¬

lement, les violations multiples de cette même liberté, dont
s'est rendu coupable M. Augagneur, gouverneur général de
Madagascar.
Monnetier-Mornex (Haute-Savoie). — 7 février.
La section de Monnetier-Mornex adresse à M. Francis de

Pressensé l'expression de son entière admiration pour, ù la tri
bune parlementaire, avec une intégrité absolue, avoir affirmé
l'application des principes constituant les immortelles Décla¬
rations des Droits de l'Homme et du Citoyen.
La section de Monnetier-Mornex, dans la question incidente

de la section de Clermonl-Forrand, remercie M. Francis de
Pressensé, d'avoir une fois de plus affirmé l'autonomie des sec¬
tions et l'indépendance de leurs décisions.
Abordant le fond de l'incident de Laon,
La section de Monnetier-Mornex, déclare s'inspirer de l'état

social enviable dévolu à la démocratie suisse où la paix confes¬
sionnelle et la liberté de conscience s'harmonisent de la nation
armée.
Propose de soumettre au Comité Central de la Ligue des

Droits de l'Homme la motion qui suit et la fixer en loi par le
concours inlassable des parlementaires adhérents actuels de la
Ligue des Droits de l'Homme.
Article unique. — L'uniforme militaire est interdit hors du

service commandé.

Montpellier (Hérault). — 9 février.
La section montpellièraine de la Ligue des Droits de l'Homme

et du Citoyen :
Emue dé la nouvelle intervention politVue de son président,
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M. Francis de Pressensé, qui, sous le couvert d'une prolesta-
lion en faveur des principes de la Déclaration des Droits de
l'Homme, ne s'est livré qu'à des attaques personnelles à l'égard
du président du conseil ;
Regrette que M. Francis de Prossonsé, par une déplorable

confusion de ses qualités, n'ait pas déclaré explicitement qu'il
intervenait seulement en qualité de député socialiste unifié
dans une question politique sur laquelle il y a peu d'années la
grande majorité des membres de la Ligue des Droits de
l'Homme était en contradiction formelle avec l'opinion expri¬
mée à la tribune par son président;
Rappelle que si le respect de la liberté de conscience, sous

toutes ses formes et dans la mesure la plus large, doit s'impo¬
ser également à l'égard de tous les citoyens, il est inadmissible
que les fonctionnaires de la République, et notamment des
officiers supérieurs, s'insurgent contre les lois de l'Etat et
assistent à des manifestations clairement dirigées contre la
République et ses institutions;
En conséquence, émet un vote de blâme à l'adresse de son

président, M. Francis de Pressensé.
MM. Charmont, Milhaud, Louis Planchou et Max Bon¬

net, professeurs à l'université de Montpellier, ont adressé
à M. Nègre, conseiller à la cour, président de la section
de Montpellier, la lettre suivante :

Montpellier, le io février 1909.
Monsieur le président,

Dans sa réunion du 9 février, la section de Montpellier, de la
Ligue des Droits de l'Homme a adopté un vole de blâme contre
M. Francis de Pressensé, président de la Ligue des Droits do
l'Homme, à raison de son intervention dans la question des
officiers de Laon. Sans prendre parti dans celte question, nous
ne pouvons oublier ce qu'a fait M. Francis de Pressensé dans
les mauvais jours de l'affaire Dreyfus, le grand exemple de
courage qu'il a donné, les circonstances dans lesquelles nous
l'avons accueilli et entendu à Montpellier. Si nous avions
assisté à la réunion de la section, nous aurions combattu la
motion qui a été votée ; nous ne voudrions pas, par noire
silence, donner à penser que nous nous y sommes associés.
Veuillez bien agréer, etc.

J. Charmont. Louis Planciion.
G. Mii.haud. M. Bonnet.

Murviel-les-Béziers (Hérault). — 22 février.
La section vote un blâme à son président, M. Francis de

Pressensé, pour sa conduite à la Chambre en défendant, à la
tribune, des officiers qui manifestaient ouvertement contre le
gouvernement de la République et cela contrairement à ses
déclarations antérieures contenues dans sa lettre du Jo jan¬
vier iÔ09;
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Adresse à MM. Clemenceau, président du conseil, et Picquart,
ministre de la guerre, l'hommage de ses sympathies et engage
le gouvernement à persévérer dans son action républicaine.
Paris (12° arr.l. — 17 février.
La section du 12e arrondissement,
Considérant que le rôle essentiel de la Ligue des Droits de

l'Homme est de garantir les principes révolutionnaires de
liberté et d'égalité contre toute atteinte et toute violation, d'où
qu'elles partent et quelles qu'en soient les victimes ;
Qu'il est certain, d'ailleurs, qu'on ne peut restreindre arbi¬

trairement la liberté d'un citoyen quelconque, fut-il 'fonction¬
naire, sans menacer la liberté de tous les citoyens ;
Qu'en rappelant les républicains au respect de ces principes,

dans l'affaire des officiers de Laon, frappés pour délit d'opinion,le citoyen Francis de Pressensé a fait entendre h la tribune la
voix de la liberté elle-même ;

Le félicite de cette intervention courageuse ; le remercie d'y
avoir associé la Ligue des Droits de l'Homme et l'assure de
son entière sympathie.
Payzac (Dordognc). — 15 février.
Les membres de la section'de Payzac, tout en restant profon¬

dément attachés au principe de la liberté de conscience des ci¬
toyens ;
Considérant que dans l'affaire des officiers de Laon, ces offi¬

ciers n'ont pas été punis pour avoir assisté aux offices ordi¬
naires de leur culte, mais bien aux offices extraordinaires d'un
congrès religieux et surtout politique, où devaient se forger des
armes contre, nos institutions;
Considérant en outre que le but de la Ligue des Droits de

l'Homme est non seulement de sauvegarder les droits du ci¬
toyen, mais aussi de défendre les bases de notre société répu¬
blicaine et laïque, conditions premières du respect des droits
et libertés de tous ;
Blâment M. Francis de Pressensé d'avoir, à la chambre, pris

la défense d'officiers réactionnaires, fonctionnaires de la Répu¬
blique, et donnent leur démission.
Rennes (Ille-et-Vilaine). — 14 février.
A la suite de l'incident Clemenceau-Francis de Pressensé, la

section rennaise adresse au président de la Ligue des Droits de
l'Homme l'assurance de sa vive sympathie et de son entière
approbation.
Saint-Affrique (Aveyron). — 13 février.
Considérant que, dans la séance de la chambre des députés

du 31 janvier 1909, M. Francis de Pressensé avait le droit d'ex¬
poser des opinions politiques en son nom personnel ou au
nom de son parti, mais qu'il n'avait pas le mandat de parler
au nom d'une ligue ouverte à toutes les fractions du parti ré¬
publicain ; déclare que, sous prétexte de défendre la liberté
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d'opinions religieuses affirmée par la Déclaration des Droits de
l'Homme, et incontestablement admise par tous les membres
de la Ligue des Droits de l'Homme, on ne saurait méconnaître
que les officiers de Laon ont sciemment et volontairement asr
sisté à des offices .religieux dissimulant des réunions politi¬
ques; approuve les décisions du gouvernement; adresse à
M. Clemenceau, président du conseil, ministre de l'intérieur,et au général Picquart, ministre de la guerre, l'assurance de
sa confiance et de son dévouement ;
Blâme l'attitude de M. Francis de Pressensé ; émet le vœu

qu'à l'avenir, afin d'éviter toute équivoque sur les sentiments
des membres de la Ligue des Droits de l'Homme, à l'occasion
des discussions du parlement, les fonctions de président de la
Ligue des Droits de l'Homme soient incompatibles avec un
mandat politique.
La section décide en outre que ce vœu sera transmis au pré¬

sident du conseil, au Comité Central de la Ligue des Droits de
l'Homme et aux journaux républicains de la région.
Saint-André-de-Sangonis (Hérault). — 13 février.
Considérant que le citoyen Francis de Pressensé, président de

la Ligue des Droits de l'Homme, a singulièrement outrepassé
ses droits en agissant, dans l'affaire des officiers de Laon, au
nom de toutes les sections de France ;
Considérant, en outre, qu'en approuvant la conduite de ces

officiers, il agit de concert avec les ennemis de la République ;
Décident qu'il y a lieu de blâmer le citoyen Francis de Pres¬

sensé — et estiment qu'il doit donner sa démission de président
de la Ligue des Droits de l'Homme — dans le cas contraire,
se trouvant en divergence d'opinions avec lui, ils enverront la
leur au Comité Central ;
Enfin les membres de la section sont heureux de profiter de

cette occasion pour envoyer au citoyen Clemenceau, président
du conseil, leurs plus vives félicitations et pour l'engager à
persévérer dans la lutte contre les divers détracteurs de la
République.
Tergnier (Oise). — 8 février.
Considérant que la Ligue des Droits de l'Homme et du

Citoyen a été constituée pour défendre les principes de liberté,
d'égalité et de justice énoncés dans la Déclaration des Droits de
l'Homme de 1783 ;
Que si la Ligue des Droits de l'Homme doit consacrer ses

efforts à assurer à tous les citoyens la liberté dont il s'agit, il
ne s'ensuit pas qu'elle doive protéger ceux qui, sous le pré¬
texte de remplir leurs devoirs religieux, se livrent à des mani¬
festations hostiles à la République ;
Que les officiers, comme d'ailleurs tous les autres citoyens,

ont le droit de suivre les exercices de leur culte, mais qu'ils ne
doivent, même dans une église, s'associer à une manifestation
bolilique dirigée contre le gouvernement ;
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Que pourtant, des officiers de la garnison de Laon ont cru
devoir assister à un congrès catholique ayant pour objet decombattre les institutions républicaines ;
Qu'en concourant à ce congrès, organisé par l'évêque de

Soissons, les dits officiers ne pouvaient se faire aucune illusion
sur la nature des sujets qui y seraient traités ;
Que des faits semblables ne peuvent être tolérés de la partd'aucun fonctionnaire, civil ou militaire ; qu'ils ont un carac¬

tère encore plus grave lorsqu'il s'agit d'officiers, lesquels dé¬tiennent une partie des forces du pays ;
Qu'en frappant les officiers en question le gouvernement n'afait que son devoir ; que d'ailleurs son acte a été approuvé parla majorité de la Chambre;
Que, néanmoins, l'intervention de M. Francis de Pressensé,président de la Ligue des Droits de l'Homme, en faveur desofficiers visés, pourrait faire croire que la Ligue des Droits del'Homme n'y était pas étrangère ;

La section de Tergnier :
Regrette l'intervention de M. Franeis de Pressensé, qui, danstous les cas, ne peut engager la Ligue des Droits de l'Homme

qu'il préside ;
Approuve les mesures prises par le gouvernement et l'enfélicite.

Villare-les-Dombes (Ain). — 14 février.
Les membres de la section de Villars-les-Dombes envoient

leurs félicitations à leur vaillant et dévoué président, Francisde Pressensé, pour sa belle réplique au chef du gouvernement,M. Clemenceau, et l'assurent de leur entier dévouement pourla défense de l'injustice et de l'arbitraire.

v

Instruction publique. (Le syndicat des insti¬
tuteurs de Maine-et-Loire). — M. Emile Glay, vice-
président de la Ligue des Droits de l'Homme donne
lecture au Comité Central du rapport qu'il a été
chargé de préparer sur l'incident qui s'est produit à
Angers au sujet du syndicat des instituteurs de
Maine-et-Loire. Voici le texte de ce rapport :
Nous avons été saisis parla section de Cholet de l'ordre

du jour suivant :
La section de Cholet de la Ligue des Droits de l'Homme, réu¬nie en assemblée générale le 10 janvier 1909.
Considérant :

Que le syndicat des institutrices et instituteurs de Maine-et-
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Loire. est inquiété pour son adhésion à la Bourse du Travail
d'Angers :
Que ce syndicat est un des premiers qui ait établi son siègesocial dans une Bourse ;
Que son adhésion effective, qui date du-4 avril 1905, estanlérieure aux déclarations ministérielles faites à la tribune de

la Chambre, par M. Bouvier, le 7 novembre 1905, et parM. Briand, le 7 avril 1906 ;
Demande que le stalu quo soit conservé jusqu'au vole de la

loi sur les associations de fonctionnaires, et que ce projet deloi soit immédiatement mis en discussion devant le Parlement ;
Adresse sa sympathie et ses encouragements aux -membres

du syndicat pour leur attitude digne et ferme devant les per¬sécutions dont ils sont l'objet de la part de l'Administration.
D'autre part la section d'Angers, dans un ordre du

jour similaire, nous priait d'intervenir auprès du minis¬
tre de l'instruction publique.
Nous avons fait une enquête sur cetle affaire.
Voici les éléments que nous avons recueillis :
L'an dernier, le 2 et le 11 avril, dans deux réunions du

syndicat de Maine-et-Loire, les instituteurs entendirent
les délégués des syndicats ouvriers sur « les méthodes et
sur les programmes de l'enseignement primaire. »
Il s'agissait de préparer un congrès mixte entre

ouvriers et instituteurs,congrès quidevait se tenir à Lvon,
le 15 avril 1908.

On sait que le gouvernement menaça les instituteurs
de la peine de la révocation s'ils assistaient à ce congrès.
Les syndicats primaires, à la grosse majorité, décidèrent
de supprimer ledit congrès et de rechercher d'autres
moyens pour connaître l'avis de la classe ouvrière orga¬
nisée sur le rendement de l'école laïque actuelle.
Néanmoins, à la suite des conférences du 2 et du

11 avril, le syndicat avait élaboré un rapport-manifeste
à l'effet de rendre l'enseignement élémentaire plus ration¬
nel et plus pratique.

■ C'est ce que l'administration ne peut pardonner.
Depuis six mois, elle cherche l'occasion de prendre nos

camarades en défaut pour leur infliger une de ces peines
que refusent les conseils disciplinaires.
Elle n'a pas encore réussi.
Elle a voulu trouver un délit à propos de l'affaire Roux-

Costadau. Le préfet convoqua les membres du bureau
syndical et leur communiqua la lettre suivante :
J'ai l'honneur, par ordre de monsieur le ministre de pins-



truction publique, de vous inviter à me faire savoir s'il estexact que vous ayez pris part, à titre d'organisateur ou d'as¬sistant, a une réunion de votre syndicat tenu à la Bourse duTravail d'Angers, réunion au cours de laquelle aurait étévoté un ordre du jour de blâme au gouvernement en raisonde la mesure disciplinaire prise contre l'instituteur Roux-CoS-tadau.
Dans l'affirmation, vous voudrez bien préciser les termes dela motion adoptée et indiquer si vous lui avez donné votreapprobation.
11 vous est laissé un délai de cinq jours pour faire parvenirvos explications écrites.
C'était la négation pure et simple du droit d'association.Sommer les membres du bureau d'une organisation derapporter ce qui s'est passé dans une réunion privée cor¬porative, les inviter à préciser le texte d'une motion quin'aurait même pas été rendue publique, les rendre indivi¬duellement responsables de la discussion et des votes émis,c'est évidemment un nouveau système de gouvernementadministratif, mais il ne fait pas honneur à ceux qui pré¬tendent parler au nom de la démocratie.Notons d'ailleurs que le syndicat de Maine-et-Loiren'avait pas discuté le cas Roux-Costadau et par consé¬quent n'eut pas de difficulté pour répondre au préfet.Mais si les instituteurs angevins ne furent pas blâméspour cette fois, d'autres instituteurs, de la Loire-Infé¬rieure, le furent, dans des conditions arbitraires qu'ilfaut rappeler dans ce rapport.A la suite de la révocation de Roux-Cosladau, deuxgroupements corporatifs de Paris — Les anciens norma¬liens de la Seine et la Solidarité protestèrent et lancèrentl'idée d'une souscription en faveur de la victime gouver¬nementale.
Plus de quarante amicales acceptèrent et l'ordre dujour et l'idée de contribuer pécuniairement à la sous¬cription. La Fédération-des amicales lança une circulaireà ce sujet.
Or, le syndicat de la Loire-Inférieure (300 membres)fut seul inquiété pour le vote de l'ordre du. jour des Nor¬maliens d'Auteuil et de la Solidarité. Le ministre songeaun moment à blâmer tous ceux qui assistaient à la réu¬nion où l'ordre du jour avait été voté ; mais, devantl'énormité du fait, il se contenta de réprimander lesmembres du Conseil d'administration.Et c'est ainsi qu'à défaut d'instituteurs angevins, ce
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sanl des instituteurs bretous qui furent punis discipli-
nairement.
Mais le préfet de Maine-et-Loire fut mis en demeure de

continuer l'enquête sur le syndicat de Maine-et-Loire.
Il adressa une longue lettre au secrétaire de l'organi¬

sation où il reprochait au syndicat :
1° De participer à l'organisation d'un congrès mixte et

d'envoyer des circulaires aux syndicats ouvriers.
Le syndicat des instituteurs répondit :
Le premier point de votre première mise en demeure, re¬

nouvelée en'date du 20 août portait :
« S'abstenir de toute mesure, et notamment de l'envoi de

circulaire en vue de l'organisation d'un congres mixte. »
Nous n'étions donc poinL incriminés pour nos actes passés,

mais invités à nous abstenir de toute action future. Il a été
fait à cette question la seule réponse qui convenait. Aujour¬
d'hui nous avons l'honneur d'ajouter ceci :
En ce qui concerne l'organisation d'un congrès mixte, le

syndicat a adopté un rapport sur l'enseignement dans sa réu¬
nion générale tenue à Saumur, le 2 avril 1908, et' dont les con¬
clusions avaient été publiées en mars ; ce rapport parut en
mai 1908 (Bulletin N° 10, 2e année).
Le congrès mixte n'ayant jamais eu lieu, cette question n'a

jamais été discutée depuis à aucune des réunions du syndicat
(Collection du Bulletin, ordres du jour et comptes-rendus).
Le syndicat de Maine-et-Loire n'est d'ailleurs pas qualifié

pour envoyer des circulaires ni prendre quelque mesure que
ce soit en vue de l'organisation d'un congrès mixte, cela étant
du ressort de la fédération nationale des syndicats d'institu¬
teurs.,.. .

2° D'avoir adhéré à la Confédération générale du tra¬
vail. JM. le préfet écrivait :
Ici encore, vous tentez de recourir à l'équivoque et préten¬

dez n'avoir pas a répudier une affiliation non réalisée à la
Confédération générale du travail, la Fédération nationale dont
votre groupement fait partie n'ayant pas encore, dites-vous,
malgré le vote du congrès de Nantes, rendu effective votre
adhésion.
Ce sont là des subtilités de langage qu'il est déplorable d'a¬

voir à relever sous la plume de maîtres chargés de donner un
enseignement de vérité aux enfants du peuple.
Mais je n'ai pas à discuter avec des casuistes, j'ai mission

purement et simplement de demander compte à des fonction¬
naires astreints à des devoirs précis de leurs manquements à
ces devoirs. Or il est établi que votre syndicat a adhéré à la
Confédération générale du travail. C'est l'un de vous, M. Bor-
dier, qui le proclame dans un article publié dans le Bulletin
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officiel de votre syndicat et qui conclut en ces termes : « L'adhé¬sion à la Confédération générale du travail n'a donc pas été ungeste irréfléchi et puéril, mais un acte raisonné et conscient(Emancipation, juin 1907). On ne peut donc souhaiter d'aveuplus net, et sur ce point votre réponse est donc manifestementcontraire à la vérité.

Et le syndicat lui répondait :
... D'autre part, le 29 mars 1907, la Fédération nationale dessyndicats d'instituteurs vota au congrès de Nantes, l'adhésionà la Confédération générale du travail. C'est ce vote qui inspiral'article du camarade Bordier, rédigé aussitôt et publié en juin1907 (Emancipation, n° 1). Nous affirmons que cette adhésionn'a jamais été rendue elTective et que notre syndicat n'est pasaffilié isolément à la Confédération générale du travail.
3° Enfin restait la grosse question de l'adhésion du syn¬dicat à la Bourse du travail d'Angers. Le préfet écrivait :
Or, il résulte de l'examen du dossier, dit-il, que, si la décla¬ration officielle de constitution de votre syndicat a clé faite le4 novembre 1905, c'est-à-dire trois jours avant les déclarationsde 1VI. le ministre Bienvenu-Martin, l'adhésion à la Bourse dutravail n'était point réalisée à ce moment, — vos propres sta¬tuts en administrent la preuve, en édictant que chaque assem¬blée générale fixera le lieu et la date de l'assemblée suivante.En fait, c'est beaucoup plus tard seulement qu'on trouve lesinstituteurs syndiqués à la Bourse du travail. Vous êtes doncsortis du statu quo dont vous vous réclamez.
Le syndicat était certain d'avoir raison. 11 avait lespreuves matérielles de son adhésion à la Bourse anté¬rieurement au 4 novembre 1908.11 les fournit au préfetqui en demeura ébahi.
Les voici :

Bourse du travail Angers, le 4 avril 1905.d'Angers.
Au camarade P. Sausseau, délégué de la section desinstituteurs et institutrices de Mainè-et-Loire, prèsla Fédération de l'émancipation de l'instituteur.Camarades,

Veuillez excuser le relard que j'ai pu mettre à vous répondreau sujet de votre admission parmi nous.Cette admission ne comportait aucun doiite ; mais je devais,comme nos statuts le comportent, soumettre à la Commissionadministrative votre lettre. Inutile de vous dire que votre ad¬mission n'a soulevé aucune objection et qu'à l'unanimité dessyndicats représentés vous fûtes admis.Tant que pour vos réunions, il suffit de faire savoir au secré¬tariat de la Bourse le jour et l'heure de vos réunions ainsi que



Le 20 juillet 1905, l'Emancipation des instituteurs a payé
au trésorier général de la Bourse du travail d'Angers une
cotisation de six francs pour l'année 1905.

Certifié copie conforme au registre de dépenses et de
recettes de la Bourse.

Signé : Liiumeai;.
trésorier général de la Bourse.

'Enfin, sur le reproche que les statuts déposés à la pré¬
fecture n'indiquaient pas la Bourse du travail comme
siège du syndicat, les instituteurs répondirent :

le nombre d'assistants pour que nous puissions vous procurer
une salle de dimensions pour vos adhérents.
Vous aurez à nommer un délégué et un délégué adjoint pour

faire partie de la Commission administrative, car vous comp¬
tez comme administrateur de la Bourse du travail d'Angers,
au cas où vu le nombre restreint de vos adhérents à Angers
qui pourrait se produire, un seul délégué suffira.
Tant qu'à la question de cotisation, une somme de 0 fr. 50

par mois, payable comme vous l'entendrez, est demandée et
payée par chaque organisation siégeant à la Bourse du travail.
Cette somme perçue sert à la propagande et à la résistance qui
peut se produire dans toutes les questions économiques. Tels
sont tous les renseignements demandés.
Recevez, etc.

P. et P.O. Le secrétaire général.
Signé : J. Bedoucet.

Certifié copie conforme par les soussignés :
Angers, le 17 décembre 1908.

Signé : Baronxeau,
secrétaire général de la Bourse du

travail d'Angers.
Signé : Lhumkau,

trésorier général de la Bourse du
travail d'Angers.

Angers, le 17 décembre 1908.
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Bourse du travail
d'Angers.

Si nos statuts ne portent pas que notre siège social est à la
Bour.se du travail, c'est que la loi sur les syndicats profession¬
nels (21 mars 1884) ne nous y oblige nullement.
Si nous avons réservé la faculté de fixer le lieu de nos assem¬

blées générales, c'est dans le but de pouvoir tenir des réunions
dans les autres villes du département; c'est en application de
cette décision qu'une réunion eut lieu à Saumiir le 2 avril 1908.
Mais, depuis le 4 avril 1905, toutes les réunions du syndicat
tenues à Angers eurent lieu à la Bourse, du travail.
Nous sommes donc restés dans la situation de droit et de



Le prcfet fut fort embarrassé devant les réponses si
logiques du syndicat ; il dut cependant se rendre à l'évi¬
dence et, dans une leltre à l'inspecteur d'académie, il
annonça que les poursuites pour adhésion à la Bourse du
travail étaient abandonnées.
En réalité, c'est donc le syndicat qui sort victorieux

du conflit.
Mais il y a cependant quelques enseignements à tirer

de cette affaire :

lu L'insécurité des associations professionnelles de
fonctionnaires telle qu'elle résulte de la leltre relative à
l'incident Roux-Costadau ;

1" L'insécurilé des instituteurs devant les persécutions
administratives faites contrairement aux engagements
pris à la tribune de la Chambre en novembre 1905, à la
tribune du Sénat en avril 1906 ;
3° La répercussion désastreuse qu'aura cette affaire sur

renseignement laïque en Anjou.
Pendant que l'on persécute les militants républicains,

on ferme les yeux sur le développement de l'enseigne¬
ment congréganiste

A la date de la rentrée d'octobre 1908, il y avait dans
le Maine-et-Loire 451 écoles élémentaires catholiques,abritant 30.800 enfants et un personnel de 920 maîtres et
maltresses.
En 1907-190S, l'église a établi douze nouveaux établis¬

sements ; le gain a été de 600 élèves.
Cette situation montre la difficulté rencontrée par les

instituteurs laïques.
Et l'on reste étonné de l'action administrative qui com¬

bat ceux qu'elle devrait protéger et protège ceux qu'elle
devrait combattre.
Aussi, il nous apparaît que la Ligue des Droils de

l'Homme doit apporter son concours et son appui aux
instituteurs de Maine-et-Loire.

Le Comité Central,après avoir entendu le rapportde M. Emile Gla.y et l'avoir approuvé, décide à l'una-
namité d'adopter la résolution suivante :
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Le Comité Central de la Ligue des Droits de l'Homme,
Considérant qu'il est constant que le préfet de Maine-

et-Loire a adressé aux instituteurs syndiqués une lettre
ainsi conçue :

J'ai l'honneur, par ordre de M. le ministre de l'instruction
publique, de vous inviter à me faire savoir s'il est exact que
vous ayez pris part, à titre d'organisateur ou d'assistant, à une
réunion de votre syndicat, tenue à la Bourse du travail
d'Angers, réunion au cours de laquelle aurait été voté un
ordre du jour de blâme au gouvernement en raison de la
mesure disciplinaire prise contre l'instituteur Roux-Costadau.
Dans l'affirmation, vous voudrez bien préciser les termes de

la motion adoptée et indiquer si vous lui avez donné votre
approbation.

11 vous est laissé un délai de cinq jours pour faire parvenir
vos explications écrites.
Proteste contre l'intolérable abus que constitue l'in¬

trusion du représentant de l'autorité dans cette circons¬
tance.
Et déplore qu'il se soit trouvé un gouvernement assez

oublieux des principes républicains pour ordonner une
mesure qui méconnaît et qui viole, d'une manière évi¬
dente, le droit d'association des fonctionnaires.

VI

Abel (Le cas de M.) — Une démarche a été faite, le
19 février, auprès du ministre du commerce en faveur
de M. Abel, vérificateur des poids et mesures, à Mende,
qui s'est vu infliger un blâme qui parait injustifié.
Ambert (Le renvoi du jeune) du lycée de Lyon et l'or¬

ganisation des conseils de discipline. — Nous avions
transmis au ministre de l'instruction publique, le 19 sep¬
tembre 1908, une réclamation de M. Ambert dont le fils,
élève de lrC classe au lycée de Lyon, a été renvoyé par
décision du proviseur après avis conforme du conseil de
discipline. Nous avons appelé à cette occasion l'attention
du ministre sur l'insuffisance des garanties de justice
qu'offre l'organisation actuelle des conseils de discipline
des lycées ou .collèges aux élèves qui sont appelés à
comparaître devant eux. Ces conseils prononcent parfois,
contre les élèves, des mesures graves comme l'exclusion,
après un examen sommaire des faits qui leur sont soumis



et sans que l'élève incriminé ait été mis suffisamment en
mesure de se défendre.
Le ministre de l'instruction publique nous à fait con¬

naître. le 4 février, qu'il estimait, après enquête, quel'exclusion du jeune Àmbert avait été suffisamment moti¬
vée et régulièrement prononcée et qu'il n'y avait pas lieude revenir sur la décision du conseil de discipline.
Arnaud (La disgrâce de M.) — On a lu (Voir Bulletin

officiel 1908 page "53 et 1909 page 3) le compte-rendu denos interventions en faveur de M. Aruaud, juge au tri¬bunal de Saint-Dié.
M. Arnaud avait droit à un avancement qui le dédom¬mageât des déplacements de disgrâce immérités qu'il asubis. 11 n'a pas été toutefois porté sur le tableau. 11 s'est

pourvu auprès du ministre de la justice contre l'omissionde son nom. Nous avons recommandé tout spécialementà l'attention du ministre, le 19 février, le cas de ce fonc¬tionnaire. qui semblé victime d'une malveillance tout àfait injustifiée.

Baguio et Levana (La révocation des agents de po¬lice). — On a lu (Voir Bulletin officielpage 4) le compte-rendu de notre intervention auprès du ministre dès colo¬nies en faveur de MM. Baguio et Levana, agents de policeâ Cayenne, qui se plaignaient d'avoir été révoqués deleurs fonctions sans avoir été entendus et sans mêmeavoir été informés des griefs qui leur étaient reprochés.Le ministre des colonies nous à fait connaître, le 11 fé¬vrier, que la mesure prise à l'égard de ces deux agentsavait été reconnue irréguliôre et insuffisamment justifiée.Le gouverneur de la colonie se préoccupe en conséquencedes moyens de donner â M. Baguio et Levana la répara¬tion qu'il juge leur être due.

Barbedienne (La demande de secours de Mme). — Ona lu (Voir Bulletin-officiel, page 262) le compte-rendu denotre démarche en faveur de Mme Barbedienne qui solli¬cite un secours à titre de veuve d'un ancien ouvrier dela manufacture d'armes de Chatelîerault.
Le ministre de la guerie nous à- fait connaître, le 3 fé¬vrier, qu'il ne disposait d'aucun crédit qui lui permit dedonner satisfaction à Mme Barbedienne.

Barthoumeyrou (La révocation de M.). — On a lu
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(Voir Bulletin.officiel 1908. pages 761 et 1652), le résu¬
mé ou le texte des lettres qui ont été échangées entre
le directeur des chemins de fer de l'état et la Ligue des
Droits de l'Homme à l'occasion de la révocation, qui
semble arbitraire, d'un employé de la compagnie des
chemins de fer algériens.
Nous avons transmis au directeur de la compagnie, le

'29 janvier, un nouveau rapport de M. Barthoumeyrou
qui discute point par point les accusations portées contre
lui par la compagnie et établit, par des témoignages et
des certificats, que ces accusations ne sont pas fondées.
Le directeur des chemins de fer de l'Etat nous a fait

connaître qu'après un nouvel examen attentif des argu¬
ments fournis par i\I. Barthoumeyrou, il n'avait pas jugé
possible de donner satisfaction à cet employé.

Berg-onzoni (La requête de M.). — Nous avons appelé
l'attention du ministre de la marine, le 28 janvier, sur la
situation du matelot Bergonzoni qui sollicite son renvoi
dans ses foyers. Il n'est retenu au régiment que par l'o¬
bligation de s'acquitter d'une dette qu'il a contractée
envers l'Etat en désertant avec son habillement militaire.
Il est soutien indispensable de famille.

Boisramy (Le cas de M.), ~r Nous avons appelé l'atten¬
tion du ministre des travaux publics, le 6 février, sur la
mesure disciplinaire qui a été prise à 1 égard de M. Bois¬
ramy, mécanicien des ponts et chaussées, à Tancarville.
M. Boisramy a été surpris une nuit, par un conducteur,
allongé près de la machine confiée à sa surveillance; Mais
il assure qu'il ne dormait pas. Au surplus une semblabl.
défaillance, même si elle était avérée, serait trop excu¬
sable de la part de fonctionnaires qui sont encore as¬
treints à une pénible journée de !2 heures.
Bréhant (Le cas de Mlle). — Nous avons appelé l'atten¬

tion du ministre de l'instruction publique, le 17 janvier,
sur le cas de Mlle Bréhant, institutrice, qui se voit refu¬
ser, malgré les droits incontestables qu'elle fait valoir,
sa liquidation de sa retraite proportionnelle.
Buquet (La réclamation du lieutenant). — On a lu.

(Voir Bulletin officiel, page 266) le compte-rendu de notre
intervention en faveur du lieutenant Buquet qui fut injus¬
tement puni par ses chefs pour avoir réclamé la suppres-
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sion d'un service anti-réglementaire qui lui était imposé.Le ministre de la guerre nous à fait connaître, le 19 fé¬vrier, que la punition infligée au lieutenant Buquet a étélevée.

Burglin (Le cas du soldat). — On a lu (Voir Bulletinofficiel, page 266) le compte-rendu de notre interventionen faveur du soldat Burglin qui demande son renvoi dansses foyers.
Le ministre de la guerre nous a fait connaître, le2 février, que satisfaction a été donnée à ce militaire.
Brun (La requête de M.). — On a lu (Voir Bulletinofficiel, page 266) le compte-rendu de notre démarche eufaveur de M. Auguste Brun, détenu à la maison centralede Tliouars, qui sollicite son admission à la libérationconditionnelle.
Le ministre de l'intérieur nous a fait connaître, le28 janvier, qu'il ne lui avait pas été possible d'accueillircette demande.

Galini (Le cas de M.). — Nous avons recommandé auprocureur de la République, à Briey, le 29 janvier, unerequête de M. Calini qui a été condamné à cinq ans deprison pour vol, coups et blessures. M. Calini solliciteune enquête au sujet de divers faits qui, s'ils sont établis,lui permettront de faire reconnaître son innocence.Le procureur de la République nous a fait connaître,le 1er février, qu'il étudierait cette affaire avec la plusgrande attention et nous ferait part du résultat de sesrecherches.

Gassani (L'expulsion de M.). — Nous avons appelé, le15 février, l'attention du président du conseil, sur le casde M. Hector Cassani, demeurant à Paris, qui avait reçule même jour notification d'un arrêté d'expulsion priscontre lui en 1902.
Cette mesure, absolument injustifiée et arbitraire, aété rapportée.

Chazottes (La disparition du soldat Jean). — Oa a lu(Voir Bulletin officiel, page 268) le compte-rendu de notreintervention auprès du ministre de la guerre relative àla disparition du soldat Jean Chazottes.Le ministre de la guerre nous a fait connaître, le 26



362 N° p - 15 mars 1909

janvier, que toutes les recherches faites pour retrouver
ce militaire étaient demeurées infructueuses.
Colonies. (Les illégalités et les abus de pouvoir à

la Martinique). — M. Sévère, député de la Martinique,
a exposé devant le Comité Central, le 7 novembre 1908,
les graves irrégularités qui furent commises, sous la
pression du pouvoir administratif, par les autorités juri-
ciaires dans l'instruction ouverte à la suite de l'assassinat
de M. Siger, maire de Fort-de-France. A la suite de cette
déposition, le Comité Central adopta, à l'unanimité, une
résolution décidant de saisir l'opinion publique de ces
faits qui constituent une scandaleuse atteinte aux garan¬
ties que la loi assure à tout citoyen.

Le Temps a publié, le 24 février, la note suivante au
sujet de cette affaire :
Il y a quelques mois M. Siger, maire de Fort-de-France, fut

tué, ceint de son écharpe, dans sa mairie même, d'un coup de
revolver au moment où il essayait de s'opposer à l'envahisse¬
ment de l'édifice par une bande de manifestants quo conduisait
son propre adjoint, M. Labat.
Il semblerait au premier abord qu'il dût être assez facile de

découvrir l'auteur d'un meurtre commis dans de telles1 condi¬
tions. Il n'en fut rien, en raison de la vivacité des passions
politiques.
Les premiers témoins interrogés déclarèrent avoir vu

M. Charles Gouyer, qui était avec M. Labat, tirer à bout
portant sur la victime. Une première expertise médico-légale
parut appuyer ces dépositions.
Mais plus tard le défenseur obtint l'exhumation du cadavre,

et de nouveaux experts déclarèrent que la balle n'avait atteint
M. Siger que par ricochet. Le juge d'instruction rendit alors
une ordonnance de non-lieu en faveur de M. Gouyer.
Cependant, et par un nouveau contre-coup, les amis du mort

obtinrent une troisième expertise et .le crâne de la victime,
ainsi que la balle qui en avait été extraite furent confiés aux
docteurs Reclus, Vibert et Balthazard, de Paris. Aujourd'hui
on annonce que que M. Gouyer a été arrêté de nouveau.
D'autre part, M. Sévère, député de la Martinique, a an¬

noncé qu'il se proposait d'interpeller le ministre des co¬
lonies sur les actes d'ingérence de l'administration colo¬
niale dans l'instruction du meurtre de M. Siger, maire de
Fort-de-France, et sur la violation du principe de la sé¬
paration des pouvoirs commise pour innocenter des cou¬
pables. M. Francis de Pressensé, député du Rhône, prési¬
dent de la Ligue des Droits de l'Homme, a accepté de
se joindre à cette interpellation.



des membres de la Confédération générale du Travail in¬carcérés à Corbeil ont adressé, le 13 octobre 1908, la lettresuivante au ministre de la justice ;

Paris, le 13 octobre 1908.
Monsieur le ministre de la justice,En achevant l'organisation de notre défense dans l'affaire dela Confédération générale du travail, nous croyons indispen¬sable de vous saisir d'un fait trop grave pour que vous n'ordon¬niez pas immédiatement une enquête à son sujet et ne preniezles mesures légales qui peuvent en découler. Le dossier con¬tient un document, d'ailleurs non coté, et qui est ainsi conçu :

« Monsieur le ministre,
c J'ai l'honneur de vous informer que j'ai opéré ce malin,dans mon service de Saint-Antoine, le nommé Baudoin, blesséle 30 juillet, à la gare de Villeneuve-Saint-Georges. Cet hommeavait reçu dans le creux subclaviculaire gauche une balle quiavait brisé la clavicule gauche et produit une paralysie totaledes membres supérieurs.
« Comme il avait en même temps une plaie au sommet dupoumon gauche, sans complications, j'avais dû différer jusqu'àce jour l'intervention du côté du plexus. J'ai dû pratiquer lasuture des gros troncs nerveux sectionnés par la balle. La viede l'opéré ne me parait pas en danger, mais, l'avenir toujoursaléatoire des sutures nerveuses m'oblige de réserver le pro¬nostic en ce qui concerne l'infirmité du membre supérieur.« Agréez, etc.

(( X...,
chirurgien des hôpitaux, 'médecin-adjoint du ministère de l'intérieur. »

Celte lettre a été transmise par le ministère de l'intérieur àla justice de Corbeil qui s'en est servi pour une informationcontre le blessé dénoncé. Comme nous, monsieur le ministre,vous estimerez de la haute gravité qu'une instruction judi¬ciaire puisse recevoir et accueillir favorablement une dénon¬ciation qui constitue une violation du secret professionnel.Nous sommes en droit, au nom de tous nos clients, de vousdemander comment un pareil fait a pu se produire et s'il n'enrésulte pas une suspicion telle sur l'enquête judiciaire quenous puissions contester les accusations obtenues contre lesautres inculpés par de semblables procédés ?
Veuillez recevoir, etc.

Jacques Bonzon, Maurice Chesné, Jules Uhry,AlbertWillm, Ernest Lafon,André Berthon,Emile.Coreil, avocats à la cour.
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Nous avons soumis cette affaire à l'axamen des con¬
seils juridiques delà Ligue des Droits de l'Homme.'Ils
nous ont adressé un rapport ainsi conçu :

Le DrX..., médecin-adjoint au ministère de l'intérieur, en
écrivant au ministre de l'intérieur pour lui signaler dans son
service de l'hôpital Saint-Antoine, la présence d'un blessé et
lui faire connaître la nature de son mal, a commis une viola¬
tion certaine du devoir de silence que lui imposent les règles du
secret professionnel
Aux termes de l'article 3ï8 du Code d'instruction crimineile

« les médecins, chirurgiens... et toules autres personnes déposi¬
taires, par état ou profession, des secrets qu'on leur confie, qui,
hors les cas où la loi les oblige à se porter dénonciateurs,,
auront révélé ces secrets, seront punis d'un emprisonnement
d'un mois à six mois et d'une amende de 100 à 500 francs. »
Depuis la loi du 28 avril 1832, les cas (attentats contre le

gouvernement) où le médecin et le chirurgien étaient tenus de
se « porter dénonciateur » ont clé supprimés : le silence est une
loi absolue.
Pendant assez, longtemps, la jurisprudence fit une application

littérale de l'article 378, en considérant qu'il n'y avait délit
qu'en cas de divulgation de confidences fuites, de secrets. Dans
tous les cas où le médecin et le chirurgien divulgaient des faits
arrivés à leur connaissance, sans confidences, rien que que par
l'exercice normal de leur profession, il n'y avait donc pas de
délit. Aujourd'hui l'obligation au secret existe même pour les
faits « dont le médecin" n'a eu connaissance qu'à raison de sa
profession », selon les expressions de la Cour de cassation
(Cassation, 19 décembre 18->5, Dalloz. 86. I, 347). Tout ce qui
vient à la connaissance du médecin, en tant que médecin, a
donc un caractère confidentiel absolu, par nature, par principe,
et on doit dire que sa discrétion est d'ordre public. » « Il
importe, a dit l'avocat général Desjardins, de maintenir plus
énergiquement, à l'heure actuelle, l'obligation du secret profes¬
sionnel. Il y a des obligations morales contre lesquelles rien ne
doit prévaloir. » (Voir Sirey, 19J1, 1, 161).
L'association générale des médecins de France a participé

activement à l'établissement de cette jurisprudence.
D'ordre public, le secret ne peut être violé même sur l'in¬

jonction de la justice : le médecin peut et doit refuser de
témoigner sur les fails dont il a eu connaissance dans l'exer¬
cice de son art.
Le délit, même s'il n'y a pas eu intention de nuire : et même

si cédant à des objugat^ons soit de tiers soit du malade, il ne
parle que pour détruire certaines assertions inexactes sur la
maladie de son client. Cassation 19 novembre 1885, S. 86, I,
86). Il y a délit même si le médecin et le chirurgien ont révélé
des faits déjà connus.
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M. X., dans sa défense envoyée par dépèche au journal Le
Matin. (N° du 16 octobre 1908) a dit : « Ai violé le secret de
polichinelh . Présence.à Saint-Antoine du blessé en' question
était connue du ministre bien avant ma lettre ». Ce n'est pas
une excuse, car quelle que soit la notoriété des faits, « le té¬
moignage du dépositaire du secret, a dit M. le conseiller Tanon
(aujourd'hui président de chambre), viendra toujours y ajouter
quelque chose; il transformera toujours en un fait certain et
avéré ce qui n'avait été jusqu'alors qu'un fait peut-être di¬
vulgué, mais livré à la controverse ». (Tanon, dans Cassation,
19 décembre 1885, précité).
Il y a quelques exceptions à la règle de discrétion : par

exemple, en cas de maladie transmissible (Loi du 30 novembre
1892) ; il y avait naguère l'exception abrogée en 1832 : la dé¬
nonciation des crimes contre la sûreté de l'Etat et les chefs du
gouvernement ; il y a enfin celle résultant de l'article 30 du
code instruction criminelle : « Toute personne qui aura été
témoin d'un attentat, soit contre la sûreté publique, soit
contre la vie ou . la propriété d'un individu, sera tenu
d'en donner avis au procureur de la République, soit du
lieu du imime ou du délit, soit du lieu où le prévenu
pourra être trouvé ». Ainsi on admet qu'un médecin re¬
connaissant dans le malade les symptômes d'un empoisonne¬
ment, sur le corps d'un enfant les traces de sévices graves peut
se considérer comme dégagé de son obligation au secret. Em¬
pressons-nous de dire que l'article 30 est inapplicable en l'es¬
pèce au Dr X., puisqu'il n'a pas été « témoin » de « l'attentat
commis contre la vie » du blessé dont il a révélé l'existence à
l'Administration.
Disons en terminant que la lettre du Dr X., au ministre dé

l'intérieur constitue une faute d'autant plus grave qu'il a desliens administratifs avec le ministère de l'intérieur : médecin
des hôpitaux, médecin du ministère de l'intérieur, on doit
considérer qu'il a été en la circonstance un agent occulte del'administration. Il a fait ofiico d'indicateur ; sa faute en est
doublée parce que son indiscrétion n'est plus la simple défail¬lance d'un praticien ordinaire.

Courtois. — (Voir Renard).

Daubigny (La demande de réintégration de M.). —
Nous avons appelé l'attention du ministre des affaires
étrangères, le 17 décembre 1908, sur la réclamation de
M. Daubigny, secrétaire d'ambassade, mis en disponi¬
bilité pour des motifs dont il conteste l'exactitude et la
valeur, et qui sollicite sa réintégration.
Desparmet-Ruello (La réclamation de Mat). — Une

nouvelle et pressante démarche a été faite, le 5 lévrier,
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auprès du ministre de l'instruction publique en faveurde Mme Desparmet-Ruello, directrice de lycée honoraire
qui, malgré les services éminents qu'elle a rendus, s'est
vu retirer ses fonctions avant d'avoir obtenu la liquida¬tion de sa pension de retraite et qui sollicite une indem¬
nité de secours.

Deville (Le cas de M.). — On a lu (Voir Bulletin offi¬ciel, page 275) le compte-rendu de notre intervention
auprès du ministre de la guerre en faveur de M. Deville.
Le sous-secrétaire d'Etat au ministère de la guerre

nous a fait connaître, le 19 février, que la vacance signa¬lée par M. Deville doit se produire non à Toulouse mais
à Paris. M. Deville devra en conséquence prendre part
au nouveau concours ouvert pour l'attribution de ce posteentre les candidats ayant subi avec succès l'examen
d'aptitude.
Dintroux: (Le recours en grâce de M.). — On a lu

(Voir Bulletin officiel 1908, page 1657) le compte-rendu denotre intervention 'en faveur de M. Dintroux.
Le ministre de la justice nous a fait connaître, le2 février, qu'il ne lui avait pas paru possible de provo¬

quer une mesure gracieuse en faveur de ce condamné.

Ducasse (Le cas de M.). — On a lu (Voir Bulletin offi¬ciel, page 276) le compte-rendu de notre intervention
auprès du ministre des colonies en faveur de M. Ducasse,
économe du lycée de La Réunion, qui proteste contre sa
mise à la retraite prématurée.
Le ministre des colonies nous a fait connaître, le 17

février, qu'il prenait une note toute spéciale de notre
recommandation.

Fejoz (La révocation de M.). — On a lu (Voir Bulletin
officiel 1908, pages 454 et 1726), le compte-rendu de nos
interventions auprès du directeur de la compagnie desomnibus en faveur de M. Fejoz, ancien employé de cette
compagnie révoqué pour avoir crié « Vive Tisserand-De-
lange » le jour du 1er mai. On se souvient de l'insuccès de
nos démarches.
Nous avons saisi de cette affaire, le 16 février, le préfetde la Seine et le président du conseil municipal de Paris.
Le président du conseil municipal nous a informés, le
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22 février, que le bureau du conseil, consulté par lui,avait été unanime à penser qu'il n'avait pas qualité en
l'espèce pour intervenir dans les affaires intérieures de
la compagnie.

Finances (Les changements d'office irréguliers dansles douanes). — Nous' avons signalé au ministre des
finances, le 2 février, la situation qui est faite à de
nombreux douaniers par suite de changements d'office
qui leur sont imposés dans des conditions irrégulières.
Georgeon (Le recours en grâce de M.). — Nous avions

appelé l'attention des ministres des colonies, le o janvier,
sur le recours en grâce d'un transporté, M. Georgeon,
qui a accompli un acte de courage et de dévouement.
Le ministre des colonies nous a fait connaître, le

23 janvier, qu'il invitait le gouverneur de la colonie péni¬tentiaire à lui fournir des renseignements sur la conduite
de ce transporté.
Gerbol (La demande en révision de M.). — Nous avons

recommandé au ministre de la justice, le 21 janvier, unedemande en révision, formée par M. Gerbol, qui parait
digne d'être prise en considération.

Girando (La grâce du condamné). — On a lu (VoirBulletin officiel, page 278), le compte-rendu de notre in¬
tervention auprès du ministre de la guerre, en faveur deM. Girando qui subit actuellement à l'atelier des travaux
publics de Bougie une condamnation à dix ans de travaux
publics pour voies de fait envers un supérieur.
Le ministre de la guerre nous a fait connaître* lelCr février, que ce condamné, s'il persiste à se bien con¬

duire sera compris dans le décret collectif de grâces et deréductions de peine qui sera établi à l'occasion du 14
juillet 1909.

Girard (Le procès des perturbateurs du cours Thata-
mas et l'affaire Maurice). — Nous avons adressé la lettre
suivante au ministre de la justice :

Paris, le 24 février 1909.
Monsieur le ministre et cher collègue,

Je prenais, il y a quelques jours, la liberté de signaler àvotre souci de la bonne administration de la justice le fait
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qu'un expert, M. Bertillon, convaincu par trois savants illus¬tres, MM. Darboux, Poincaré et Appel, de s'être, aux cours desexpertises qui lui furent confiées dans une affaire retentissante,servi d'un « mètre faux » — démonstration qui a été souve¬rainement ratifiée par un arrêt solennel de la cour de cassa¬tion — était, néanmoins, chargé de procéder à de nouvellesexpertises et, au grand scandale des consciences droites,se trouvait appelé ainsi à donner son témoignage dans desprocès d'où pouvaient dépendre la liberté et la vie môme desjusticiables.
Bien que je n'aie reçu encore aucune réponse à cette dé¬marche que légitiment cependant, si absolument, les scrupulesde ceux qui entendent assurer à tous les accusés, quels qu'ilssoient, les garanties auxquelles ils ont droit, j'ai le devoir devous signaler aujourd'hui un autre incident qui parait démon¬trer, autant au moins que l'inadmissible intervention deM. Bertillon dans les procès criminels, l'urgente nécessité derappeler l'organisation judiciaire du pays à l'observation desprincipes qu'une démocratie comme la nôtre a l'impérieuseobligation d'appliquer impartialement en toute circonstance

avec le soin le plus attentif.
Certes, je méconnaîtrais complètement le caractère de mafonction, si j'intervenais comme président de la Ligue desDroits de l'Homme l'ùt-cc pour marquer la surprise que m'acausée la bienveillante mansuétude dont ont bénéficié hier,devant les magistrats de la onzième chambre du tribunal civilles perturbateurs du cours libre professé naguère à la Sor-bonne par M. Thalamas. Cette mansuétude ne paraîtrait devoirmôme honorer hautement ces magistrats, si elle était la règlede leur impartiale conscience.
Mais il me suffira de vous rappeler un fait tout récent pourvous montrer qu'il n'en est rien.
Le 115 juillet 1908, les consommateurs qui se trouvaient réu¬nis dans un restaurant coopératif de chauffeurs d'automobiles,installé rue Guersant (XVIIe arrondissement), voyaient entrertrois personnages qui émettaient la prétention d'enlever, sansjustifier d'ailleurs aucunement de leur qualité de représen¬tants de l'autorité, un drapeau déployé à l'intérieur de l'éta¬blissement et qu'ornaient quelques inscriptions jugées sédi¬tieuses. Rien, je le répète, n'indiquait que ces personnages quifaisaient ainsi irruption illégalement et irrégulièrement dansle restaurant coopératif de la rue Cuersant fussent des fonc¬tionnaires publics. Ils ont reconnu eux-mêmes que les insignesde leur autorité étaient à ce moment là dans leurs poches.Vous savez ce qui s'ensuivit. Les consommateurs présents con¬sidérèrent à juste titre l'irruption de ces trois personnagescomme une intolérable provocation. Sous le second Empijreelle èût été jugée telle par l'opinion unanime et il n'y a aucundoute que l'illégalité et l'irrégularité de cette interventionn'eussent déterminé le ministère public à abandonner toute



poursuite. Mais le régime sous lequel nous vivons aujourd'huin'a pas toujours le même scrupule — ce n'est pas sans quelquemélancolie qu'il nous faut le reconnaître.
Une bagarre donc se produisit à l'intérieur du restaurantcoopératif de la rue Guersant et vous n'avez pas oublié lescirconstances dans lesquelles deux chaulleurs d'automobiles,dont un, M. Maurice Girard, ne se trouvait certainement pasdans cet établissement à ce moment-là, furent traduits devantle tribunal correctionnel et condamnés, l'un, M. Maurice Gi¬rard, à un an de prison, l'autre, M. Jacquard, à trois mois de lamôme peine.
Cependant, à la Sorbonne, où M. Thalamas faisait depuisquelques semaines, un cours libre de critique historique, desincidents scandaleux s'étaient produits. Chaque mercredi lesforces de la police étaient mobilisées pour protéger la libertédo l'enseignement contre l'entreprise de quelques énergumè-nes. Longtemps ces mesures furent efficaces. Mais grâce à unemanœuvre tout ensemble très habile et très sournoise, cesénergumènes parvenaient entin, le 17 mars, à pénétrer dans lasalle où se trouvait l'honorable professeur. Au nombre d'unequinzaine ils se précipitaient sur lui, en vociférant, et ils lefrappaient — ils s'en vantent du moins! Or, tout ici était con¬certé. Les fauteurs du désordre s'étaient réunis avant le cours;ils s'étaient insidieusement introduits dans la Sorbonne. ilsavaient, par ruse, dépisté et trompe les agents chargés d'as¬surer le service d'ordre; c'est par violence qu'ils avaient péné¬tré dans la salle; ils avaient enfin frappé le fonctionnaire dansl'exercice même de sa fonction et ils ne pouvaient ignorer cettecirconstance. Au surplus, ni la préméditation, ni l'intention,ni les faits ne sont contestés par les inculpés qui ne justifientd'ailleurs en aucune mesure qu'ils aient été provoqués. Ils ontrevendiqué eux-mêmes la responsabilité de leur acte et de l'or¬ganisation consciente et réfléchie de celui-ci.
Eh bien, vous avez vu que les perturbateurs du cours doM. Thalamas arrêtés le 17 février ont comparu devant la on¬zième chambre du tribunal civil de la Seine et qu'ils ont étécondamnés à des peines variant entre huit jours et trois moisde prison.
Ainsi, lorsqu'il s'agit desimpies travailleurs qui ont l'excusede la légitime défense, qui ne sont pas régulièrement avertisde la qualité de fonctionnaires des individus qu'ils voyaientenvahir le local où ils étaient réunis, local dont ils peuvent sedire les propriétaires, le minimum de la peino est trois moisde prison ! La peine est même d'un an pour celui qui invoqueun indiscutable alibi et qui, par là, démontre son innocence!Pour les « camelots du roi », c'est-à-dire pour ceux qui peu¬vent consacrer à organiser à la Sorbonne ces scènes de bruta¬lité, les larges loisirs que leur laisse la fortune de leurs pa¬rents, la peine est de huit jours à trois mois de prison !

N" 5 — 15 mars 1900
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Je vous demande de la manière la plus pressante, monsieur
le ministre et cher collègue, de vouloir m'indiquer quelles
mesures vous .entendez prendre pour assurer l'exacte observa¬
tion du principe de l'égalité des citoyens devant la loi. A tout
le moins, n'y a-t-il pas lieu, pour vous, de demander à vos
subordonnés, les magistrats du parquet, de vouloir bien, dans
leurs réquisitions, s'inspirer des sentiments de bienveillance
que la onzième chambre a manifestés, le 23 février, en faveur
des jeunes royalistes de «l'Action Française»? 11 est, dans
tous les cas, impossible au gouvernement de la République, de
laisser s'accréditer, dans l'opinion publique, l'idée qu'il y a
deux justices, l'une impitoyablement rigoureuse pour les tra¬
vailleurs ou pour les humbles, et une autre, infiniment indul¬
gente et propice pour les oisifs et pour les riches.
Veuillez agréer, etc.

Le président,
Francis du Pressensé,
député du Rhône.

Guigne (La disgrâce de M.) — Nous avons appelé l'at¬
tention du gouverneur général de l'Algérie, le 29 janvier,
sur le cas de M. Guigne, commis de première classe de
la commune mixte du Djurdjura, qui, pour une faute assez
bénigne, s'est vu infliger coup sur coup trois peines dis¬
ciplinaires dont une au moins fort grave.

Guilhon (La réclamation du soldat Dominique). — Une
démarche a été faite, le 2 février, auprès du ministre de
la guerre pour appeler son attention sur le soldat Domi¬
nique Guilhon qui a obtenu, il y a six mois, une pension
de réforme n° 1 pour infirmité contractée au service et
qui n'en a encore rien reçu. 11 se trouve dans une situa¬
tion très précaire.

Hawis (L'alïaire). — On a lu (Voir Bulletin officiel 1906,
pages 226 et 426; 1907. pages 67. 102, 498. 502. 552. 553,
1026 et 1236; 1908. pages 1830 et 1939 et 1909 page 88, le
texte des lettres que nous avons adressées au ministre de
la justice au sujet de l'affaire Ilawis et le compte-rendu
des conférences auxquelles cette affaire a donné lieu.

Le ministre de Injustice nous a répondu en ces termes :

Paris, le 26 janvier 1909.
Monsieur te député et cher collègue,

Vous avez bien voulu, le 5 novembre dernier, au nom de la
Ligue Française pour la Défense des Droits de l'Homme et du



Instruction publique (Le monopole de l'enseigne¬ment). — M. Victor Basch est chargé de préparer unavant-projet servant de programme à la commission d'en¬
quête que le Comité Central a décidé de constituer pourl'étude de la question du monopole de l'enseignement.
Instruction puhlique (Administration centrale). —Un décret du 31 août 1908 a modifié l'organisation del'administration centrale du ministère de l'instruction

publique et des beaux-arts, ainsi que les cadres, l'estraitements et les conditions de recrutement et d'avance¬ment du personnel.
Les dispositions du décret relatives à l'avancementdevaient être appliquées pour la première fois à l'occa¬sion des promotions du l'r janvier. Or, ces promotionsayant été précisément accordées, par arrêté du 31 dé¬cembre 1908, dans des conditions qui ont paru au per¬sonnel être contraires aussi bien à l'esprit, qu'à la lettredu décret, l'Association professionnelle des fonction¬naires de l'administration centrale du ministère de l'ins¬truction publique et des beaux-arts a adressé à ce sujetau ministre une protestation respectueuse.
N'ayant obtenu du ministre aucune réponse à sa pro¬testation. l'Association, à la veille de l'expiration dudélai légal, a formé un recours devant le conseil d'Etatcontre l'arrêté ministériel du 31 décembre.
Notre dévoué conseil. Mc Jean Raynal, qui, à deuxreprises, a déjà fait annuler par la haute juridiction
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Citoyen, appeler mon attention sur ta situation du nomméHaw'is qui demande la révision d'un arrêt de la Cour d'assisesde l'Oise l'ayant condamné, le 11 septembre 1875, à la peinedes travaux forcés à perpétuité.
J'ai l'honneur de vous faire connaître que la demande dususnommé a été rejetéc le 8 mai 1907, sur avis de la commis¬sion instituée en vertu de l'article 444 § 2 du code d'instructioncriminelle et que l'affaire ne peut être reprise actuellement,aucun élément nouveau d'appréciation n'ayant été porté à maconnaissance depuis cette époque.
Agréez, etc.

Le garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes,
Par autorisation,

Le directeur des affaires criminelles et des grâces,
Théodore Tissier.
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administrative des décisions ministérielles arbitraires
attaquées par les fonctionnaires de l'administration cen¬
trale du ministère de l'instruction publique et des beaux-
arts, a bien voulu se charger de défendre de nouveau les
intérêts de l'associatioD.

Instruction publique (Le droit des professeurs). —
La lettre suivante a été adressée au ministre de l'instruc¬
tion publique :

Paris, le 18 février i909;
Monsieur le ministre et cher collègue,

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que M. le rec¬
teur de l'académie de Nancy impose aux professeurs de son
ressort l'obligation de lui faire connaître, par avance, le titre
cl la nature de leurs conférences publiques, en exécution d'une
circulaire de M. Leygues remontant au 19 mars 1900. Par cette
circulaire, qui fut écrite en pleine agitation de l'affaire Drey¬
fus, un an, jour pour jour, après la loi déshonorante de dessai¬
sissement, les professeurs étaient invités « à s'abstenir de trai¬
ter dans des conférences publiques des sujets se rattachant,
directement ou indirectement, à la politique intérieure du pays ».
Le Comité Central de la Ligue des Droits de l'Homme a pro¬

testé bien souvent contre ce système et notamment au cours
d'une réunion qui fut présidée par notre honorable collègue,
M. Ferdinand Buisson; veuillez me permettre de mettre sous
vos yeux ce texte qui, datant du 16 décembre 1901, est donc
antérieur à l'heureuse agilation qui a provoqué dans 1> s ser¬
vices publics la naissance des associations professionnelles :

« I. — Le professeur —en comprenant sous ce nom tous les
membres du personnel enseignant des établissements d'instruc¬
tion publique — est un citoyen jouissant de tous ses droits
mais de plus c'est un citoyen investi pour une fonction déter¬
minée d'un mandat public, qui a pour objet l'instruction et
l'éducation.

« II. — En tant que citoyen, et en dehors de sa fonction, il
participe librement à la vie publique aux mômes conditions
que tous les autres (article 10 de la Déclaration des Droits de
l'Homme).

« Comme citoyen chargé d'un service public et investi par
la nation d'un mandat de/confiance, il accepte la double obliga¬
tion attachée à cette mission :

« D'une part, au cours de ses fonctions, il s'interdit d'exercer
sur ses élèves aucune pression tendant à les faire tomber sous
l'action des partis ;

« D'autre part, dans l'ensemble do sa conduite privée et pu¬
blique, il s'interdit tout ce qui dépouillerait sa personne de
l'autorité morale indispensable à l'exercice de ses fonctions, et
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notamment tous les excès de parole et d'action incompatibles
avec son caractère d'éducateur.

« III. — De ce double principe, il ne résulte pas que le pro¬fesseur puisse être assimilé aux fonctionnaires de l'ordre poli¬tique ou administratif, lesquels ne peuvent, sans contradiction
se montrer en désaccord avec le pouvoir exécutif dont ils sont
les agents direct».

« Il n'en résulte pas davantage que le professeur soit tenu,
dans sa vie civique, à uno.nculralité systématique qui équivau¬drait à la perte de ses droits d'homme, ni même dans ses
leçons, à un effacement qui ôterait toute vertu éducative à son
enseignement.

« Surtout, il n'en résulte, sous aucun prétexte, pour seschefs hiérarchiques, un droit de surveillance .et de contrôle
préventifs sur ses opinions.

« IV. •— Mais il en résulte pour lui-même l'obligation de nejamais oublier," citoyen, qu'il est professeur, et, professeur,qu'il est citoyen ;
11 lui est donc impossible de prétendre à l'usage sans réserved'une liberté sans limite, puisqu'il' s'est engagé à ne pas pous¬

ser dans la pratique les droits du citoyen jusqu'au point où ilssupprimeraient les devoirs du professeur.
« S'il a, comme tous les citoyens, la liberté de parler et d'é¬crire, il est tenu de plus qu'eux ù être toujours maître de sa

parole et de sa plume, non pas parce que les écarts de l'une
ou de l'autre peuvent déplaire au pouvoir, mais parce qu'ilsconstitueraient de sa part la rupture du contrat qu'il a con¬senti avec la société eu acceptant d'être son mandataire res¬
ponsable.

« Y. —- Enfin, s'il se produit entre les droits civiques et lesdevoirs professionnels un conflit donnant lieu à des différences
d'appréciation de la part de ses chefs et de la sienne, ce n'estni a lui ni à eux, de le trancher : la décision appartient, s'il
s'agit d'un délit de droit commun, s'il s'égit d'un manquementprofessionnel, aux conseils universitaires, opérant en toute
régularité, avec le plus scrupuleux respect des formes etdes garanties juridiques instituées ou à instituer par la loi, et,notamment sa participation aux jugements des autorités uni¬
versitaires ayant instruit et dirigé la poursuite.»
Antérieur à l'agitation syndicaliste, ce texte n'était lui-

même que le développement d'une résolution prise par leComité Central, le 17 juin 1901, sous la présidence de monéminent prédécesseur, M. Ludovic Trarieux. Je prends laliberté de mettre également sous vos yeux celte résolution
comme un lôiîioignage en faveur de l'unité d'action et de doc¬
trine de la Ligue des Droits de l'Homme :

« Le Comité Central de la Ligue des Droits de l'Homme,
« Saisi de la question de saveir quels sont, au point de vue



Lamarque (La requête du capitaine). — Xous avons
recommandé au ministre de la guerre, le 4 février, une
requête du capitaine Lamarque qui frappé d^ns des con¬
ditions qu'il croit injustes demanda la communication de
son dossier.

Lanat (La requête du capitaine). — On a lu (Voir

Instruction publique (La situation scolaire de la
commune de Taninges). — Nous avons appelé l'attention
du ministre de l'instruction publique, le 12 février, sur
l'installation défectueuse de l'école communale de Tan-
ninges (Haute-Savoie).
Le local donné à l'institutrice pour faire ses classes, à

la suite de la destruction de la maison d'école par un
incendie est mal éclairé, mal aéré et de dimensions trop
restreintes. D'autre part, l'institutrice ne dispose pour
son logement et celui de sa famille que d'une seule pièce
et d'un cabinet de débarras.
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politique, les droits, comme citoyens, des membres du corps
enseignant secondaire et primaire, émet l'avis suivant:

« En dehors de leurs classes, les professeurs des lycées ou
collèges et les instituteurs des écoles primaires, ont les mêmes
droits que tous les autres citoyens. Ils doivent, en consé¬
quence, pouvoir participer librement à tous les actes de la vie
publique, et, sous aucun prétexte, il ne saurait être porté une
atteinte à leur droit de parler et d'écrire. »
Je vous aurais la plus vive gratitude, monsieur le ministre

et cher collègue, de vouloir bien me faire connaître votre sen¬
timent sur la prétention de M. le recteur de Nancy à réveiller
de son sommeil la circulaire à laquelle M. Leygues a attaché
son nom. Il vous apparaîtra comme à moi, monsieur le minis¬
tre et cher collègue, je ne puis en douter, que cette circulaire
doit disparaître du droit disciplinaire comme sera prochaine¬
ment rayée du code d'instruction criminelle la Joi de dessaisis¬
sement, œuvres de peur et de lâcheté. À cette doctrine, sans
base dans la loi, doit être substituée la doctrine formulée par
la résolution du Comité Central de la Ligue des Droits de
l'Homme, doctrine républicaine qui donne satisfaction tout à la
fois à la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen et
aux légitimes soucis d'ordre hiérarchique dont je n'ai garde de
méconnaître l'importance.
Veuillez agréer, etc.

Le président,
Francis de Pressensé
député du Rhône



Bulletin officiel, page 292), le compte-rendu de notre in¬
tervention en faveur du capitaine Lanat qui sollicite l'an¬
nulation d'une décision présidentielle autorisant sa per¬mutation avec un officier de l'artillerie coloniale.

Le ministre de la guerre nous a fait connaître, le5 février, que l'annulation de cette décision était impos¬sible, mais le .capitaine Lanat. peut établir une nouvelle
demande de permutation qui annule les clïets de la
première.

Ledon (La réclamation de M. Joseph). — Nous avons
signale au ministre de la guerre, le 11 février, la récla¬
mation de M. Joseph Ledon, soldat libéré du service depuis
o mois, qui n'a pu encore obtenir la remise de son livret
militaire, sans lequel il ne peut que difficilement trouver
un emploi.

(.4 suivre)
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Victimes de l'Injustice
et de l'Arbitraire

DEUXIÈME LISTE DE SOUSCRIPTION DE 19011

Girond, à Choznau ...
Sect. de Pech-David..
Magné, à Yalaucaudry
Bayard, à Ste-Marie-
dc-Madeleinc

Sect. d'Alger
Karila, à Xabeuf. ...

Du(|uenbem, à Paris
Bertrand, à Baronne.
La font E., à Hamman-
bounlladj

Soursac, àMontpellier
Omard-Zelcri, à Ber-
gnent

Le Thomas, à Cher¬
bourg

.1. il aï, à Bônc
Madjadj, à Azazga ...
Dry, a llué
Jaubert, ii Kliùng ...

Arieu, a St-Louis ....
Drevon, à Modane ...
Augustin, à Auriol...
Sect. de Créon

— Bourgoin....
— Va len ton ...

— Dieppe
— Grenoble
— Charmes

Nienïile, à Linnamary
Deschaseaux, à .\o-
gent-sur-Vcrnisson.

Reynaud, à Kef-Es-
Serharinc

Crisl iani, A Olmeta ..

Barileau,àSt-Gcorges-
de Didonne

0 bO
b »

1 b0.

1 bO
1 »

1 »
1 »

1 »

2 »

0 40

20 »

1 2b
■1 »

2 bO
0 bO
0 2b
1 bO
3 »

0 bO
0 bO
1 »

b »

23 00
\ 25

1 »

0 bO

Casanova, à Yohémar
Scotto, à Bougie... .

Massé, à .lards.
Sect. de St-Yalery-en-
Caux

Bergeron, aux Chate-
lcts

Dr P. Morhardt, à Paris
Anonyme, à Paris
Brandi/.i, à Paris ....
Gaillard, à St-Mandé.
Ligue, à Estages
Beribelot, à Conakry.
L. Côte, à .Xeuilly-suV-
Seine !

Sect. de Sl-Quentin..
.Icanneau, à l'Ilerme-
nault

.Ydiaye, ;i Sor
Le Gall, à Paris
Légé IL, à Vivrès-de-
Bignay

Eallion, à TaphanLaos
Poha.a Neavy-lib ChA-

te.au
Guillou, à Saigon ...
A. Sivré, à Marseille.
Sect. d'Angouléme...
Bricau, à Paris
Mme A. de Sic Croix
iBranche française
de la fédération abo-
litionnisle

Macler, à Sousse... .

Brocherel, à Sousse .

•I. Gallian, à Pignans.
Gaulra, à Versailles..

200 »

1 »

1 »

0 50
0 2b
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Litais, à Paris
Deroux, à Grenoble..Touati, à Inkermann.
Baquet, à Iverinon ...

Aubrv L. a Coucy-le-
Chàleau

Carcz, à St-Qucntin..
Blonoiaux, —

Taogoiola, à Deray...
Gronier, à Sl-Quenlin
Bcrlhclin, à Colonou.
Fournier, à Savalon .

Amieu, à Libreville..
Grobon, à Billiat
Juino, à La-Moltc-Bcu-
vron

Simbozel Leroux, à
Passy-en-Valois

Guffroy, à Thorigny .

Brustlein, à Unieux..
Labrocheric, à La Ro¬
chefoucauld

Boucheron,à Segonzac
Fontaine, à St-Quejntin
Mongrédien, à Chau-
monl-sur-Thoinme.

.iurion fils, à Mont-
cornet:

Despari, à Viplaix...

377
I » Dessirier, à Langres . 0 PO0 PO Girel, à Parc-Sarjoux 0 PO1 » Nolin, à Grignon 1
1 » .Vogues, Grandcamp-

les-Bains 1 »0 PO Xarteau, à Orignolles 1 PO0 50 Niel, à Pallous! 0 PO0 50 Jacquet, Confié-sur-
0 PO Mer 1 PO1 2P Maire, à Pamiers.... 1 2P2 n Assage, La Tourballe 0 753 » Dimey, à ChaumonL . 0 7P3 » Prullmicre, à Com-
0 25 mercy 0 PO

Lamborion, à Tours . 0 PO0 PO Merlot, à Versailles.. 0 PO
Tournial, à Loudéac . 0 PO0 PO Wissel, à Bracieux... 0 PO0 PO Chesneau, à Honfleur 0 PO14 PO Bourniche, à Sl-Paul-
aux-Bois 0 PO1 » Lacombe, à Bertbo-

0 PO lône 0 PO0 7P Maldant, à Fisme.... 0 PO
Mabit, à Follignv 0 PO

0 25 Garcin, à Draguignan 3 »
Bertbonnet, à Sargi-1 » sur-Braye 0 PO1 » Depuis, à Paris 0 PO

Total fie la deuxième liste..
Total de la première liste..

1383 SP
345 10

Total général 1733 95
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Le Jeune Rouvre
Roman

par A.médée Rouquès
(1 vol. in-18 de 299 pages, chez Ollcndorlï, 3 fr. 30)
Le jeune Rouvre est élève dans un lycée de l'Etat : c'est

son histoire que M. Ainédée Rouquès a écrit avec un ad¬
mirable souci d'exactitude et infiniment d'art.

- L'exactitude dans l'observation est un rare mérite, car
l'homme fait qui rapporte sés souvenirs d'enfant évite
difficilement de grandir et de vieillir son personnage.
M. Rouquès en laissant son âge au jeune Rouvre nous
donne donc un document important qui était difficile à
établir. C'est à son exactitude que ce livr e doit sa signifi¬
cation sociale, et c'est dans la mesure où il a cette signi¬
fication que nous devons le considérer comme une œuvre
d'art.
Une vie de lycéen, c'est un peu la vie d'un prisonnier.

Elle se passe dans des cours entre quatre murs, vides de
tout horizon, dans des salles d'études silencieuses, dans
des .réfectoires aux fables de marbre étroites; et les dor¬
toirs sont de vastes et hautes salles administrativement
froides où rien ne rappelle que les enfants ont des mères.
D'où cette tristesse qui nous prend dès que nous nous
rappelons nos années d'internat.

Le jour d'entrée est d'une indicible mélancolie. Aux
côtés de son père, Rouvre monte la longue allée qui mène
à la porte du lycée. A peine arrivé, il est jeté dans les
divers services d'habillement qui vont peu à peu. le déper¬
sonnaliser; le soir, la première étude, où la discipline
tombe sur lui comme s'il était un ancien, un pion aux pa¬
roles dures, formaliste, puis la longue nuit, où tout en
pleurs, dans un lit de fer, sous la pénombre des lampes
trop baissées, il attend vainement le sommeil.
La mélancolie résiste aux premiers jeux et ne disparait

que lentement. L'enfant enfin s'acclimate. En contact avec



N° 15 mars 1909

d'autres enfants, son esprit perd de sa raideur et de sapuérilité, se nuance. Les jeux, les amitiés lui apprennentà se juger, à regarder les autres; il devient diplomate.Une cour d'internat est le théâtre de menus drames nésdes rivalités entre groupes, entre forts en thèmes, entrepréférés des pions ou des professeurs. Je revois les pé¬ripéties de tels conflits où des enfants montrèrent déjàune astuce hypocrite à la Tàlleyrand et une science, unemaîtrise des êtres qui, au souvenir, paraît déconcertante,tant elle était adroite et déjà vieille. Rouvre a. connu lacruauté de ces rivalités d'enfants : il y a gagné, chacun ya gagDé, d'apprendre à se replier sur soi-même et à mieuxaimer l'amitié, fruit difficilement amené à sa maturitédans les milieux où domine la camaraderie.Rouvre est la gloire du lycée. Il monte de classe enclasse, précédé de ses succès. Son esprit nait; on le voitnaître. Certes, il travaille surtout sous l'aiguillon de sapropre renommée; mais cependant il prend peu à peu,aux choses, un intérêt désintéressé. Il cause avec sesamis, juge ce qu'il apprend. Nous l'entendons, nous levoyons discourir. Un jour, il se réveille incroyant. Cejour est le point culminant de sa vie intérieure.M. Amédée Rouquès nous montre son héros, étonné, 'quoique élevé par une mère pieuse, de toutes les cérémo¬nies cultuelles auxquelles il est astreint. Dans ce lycéelaïque, les élèves sont conduits deux fois par semaine àla messe; la confession et la communion ont lieu à inter¬valles très rapprochés, obligatoirement: et la plus impor¬tante solennité est la première communion, célébrée avecles pompes les plus ostentatoires. Rouvre était pieux. Aumoment de sa première communion, il fut même dévot,exalté par la plus savante des préparations; mais lente¬ment les doutes avaient pénétré en lui, sans qu'il y prittrop garde, au début. Précisés, il en devient inquiet. 11continue à croître; surtout il veut croire. Comment tuerce mauvais germe d'incrédulité ? Par un miracle. 11 de¬mande un miracle.
Rouvre se suggestionne ardemment. Au bord du dé¬sespoir, c'est toujours aux dieux que nous demandons denous soutenir et de nous relever. L'impossible le secou¬rut donc. C'était au salut, un soir. « Les prières, lescantiques; les balbutiements de l'abbé Le Borne, qui offi¬ciait, tout enveloppé de la chappe aux plis cassés... Laclochette tinta... c'était le moment choisi, prévu. Stéphane
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Rouvre, haletant, le front en sueur, hypnotise, eut l'au¬
dace sacrée de ne pas baisser la tète, et il contempla —
il vit. 11 vit, parmi les vapeurs de l'encens, dans le scin¬
tillement des cierges, il vit s'élever l'ostensoir, illuminé
par un dernier reflet de soleil, et, dans le cercle d'or,
sur la large hostie qu'environnait une gloire de rayons
éblouissauts, la croix du calvaire apparaître, nette, dis¬
tincte, la croix divine, la croix — chargée du Fils de
l'homme! Alors, il s'abîma, prosterné. Enfin! Enfin!
Loué sois-tu, Seigneur ! Merci ! »
Deux jours après, en pleine fièvre, il alla raconter le

« miracle » à l'aumônier. A la sacristie, occupé à la vi¬
site des objets sacrés pour la messe du lendemain, l'abbé
écouta sans ferveur le récit de l'enfant trop fervent. Un
menu incident acheva sur cet accueil de décontenancer
le naïf et conliant narrateur : d'un geste de sa manche,
1 abbé lit tomber la botte des hosties... « et soudaiD, sur
la planche de l'armoire, entre le couvercle et la boîte de
fer blanc culbutée, voici que gisaient devant les yeux
tixes de Stéphane, dix, vingt, toute une provision d'hos¬
ties, toutes pareilles à celles de l'ostensoir, toutes mar¬
quées en relief du christ en croix... Stéphane sortit...
bouleversé, livide ».

« Toutes pareilles » : alors naît un autre enfant, plus
réfléchi, nouveau à lui-même. Et la troisième partie de
l'œuvre nous fait assister à 1 eclosion de la personnalité
du jeune Rouvre : Germinal. Rhétoricien, puis philosophe,
il prend le goût de la pensée libre, tout prêt à goûter la
vie. toute la joie des choses vues en liberté, au jour où
il fianchira pour la sortie définitive la porte du lycée,
après dix ans de claustration.
L'intérêt de l'œuvre se soutient durant tout le récif,

suite de menus faits, de petits tableaux, à la taille du
jeune Rouvre. L'auteur a su le faire grandir, avec son
héros, plus profond d'horizon aux dernières pages.
Aux dernières pages, l'enfant se recueille et, avec ses

amis, cherche la philosophie de tant d'années passées
entre quatre murs. Pourquoi ses parents se sont-ils sé¬
parés de lui? On lira, sans en sauter une ligne, cet
examen de conscience fait par un enfant attentif et
réfléchi : il n'est pas favorable à l'internat — avec quel¬
que injustice, peut-être, car, avec tant de défauts, l'in¬
ternat est tout de même une école de la vie en commun,

qui nous donne, loin des particularismes et egoïsmes



familiaux, le sens du collectif et le goût de l'indépen¬dance.
11 faut dire maintenant qu'Amédéc Rouquès écrit dans

une langue sobre et pittoresque, tout à la fois familière et
soignée. Son livre est rempli de coins d'âme et de pay¬
sage levés en quelques lignes, avec un art plein de sou¬
plesse. Rien ne détonne. Toutes les parties de l'œuvre
s'appellent et se correspondent. Avec soin, avçc probijté,M. Amédé Rouquès a tout vu, et il a su tout dire; et jusqu'àl'éveil de la puberté, tout est rapporté avec convenance
et, discrétion. .Je suis certain que chacun retrouvera le
profond et rare intérêt que j'ai pris à la lecture de ce
livre important où un honnête homme et un artiste a su
mettre le meilleur de lui-même.

Maxime Leroy.

La Discipline moderne
par le capitaine Simon

chez L'ivauzclle, éditeur (brochure 1909)
Le capitaine Simon a recueilli trois conférences qu'il

a faites en 1907-1908 à l'Ecole des Hautes Etudes Sociales.
Après tant d'écrivains militaires il a recherché (ici même
a été signalée l'étude du capitaine Lebaud) il a recherché
les moyens d'harmoniser l'organisme militaire aux ins¬
titutions démocratiques. Et, s'il n'a pas trouvé la for¬
mule définitive, il s'en est singulièrement approché.
Non content de démolir le préjugé si répandu d'après

lequel il y aurait incompatibilité entre la force de l'armée
et le régime républicain, il proclame que l'évolution dé¬
mocratique de la nation française — bien loin d'être nui¬
sible au développement de sa puissance militaire — lui
est favorable — mais à la condition de remplacer le
commandement despotique et autoritaire par un régime
militaire libéral.
Avec juste raison, il associe la lactique à l'esprit de

discipline et aux institutions militaires. Il met d'abord
en évidence que la puissance de l'armée dépend de sa
valeur offensive, par conséquent de l'esprit d'initiative
de ses chefs, de l'activité intellectuelle de tous les sol-
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data. Puis il démontre que le libéralisme est une source
de force militaire parce qu'il engendre toutes les capa¬
cités individuelles, tandis que le régime autoritaire, en
comprimant la pensée et réglementant les volontés déve¬
loppe la paresse d'esprit et la soumission qui conduisent
fatalement à la défensive passive, à l'inertie à la
mort.
Il conclut en affirmant la nécessité lactique de la « dis¬

cipline volontaire, faite d'énergie spontanée, d'intelli¬
gence éclairée et de libre dévouement ».
Nous condamnons tout ce que condamne le capitaine

Simon, nous préconisons tout ce qu'il préconise, mais
nous pousserons nos conclusions plus loin que lui :
Tant que les officiers seront privés de leurs droits

d'homme et de citoyen — tant qu'ils seront tenus en
tutelle par des règlements archaïques qui les obligent à
une vie en marge de la nation — tant qu'ils ne seront
libres ni d'écrire, ni de manger où ils veulent, ni de se
marier avec la jeune fille qu'ils aiment — tous les efforts
des courageux précurseurs tels que le capitaine Simon
ne seront-ils pas stériles et vains ? Ne peut-on cependant
espérer qu'un jour — parvenu, d'ici une quarantaine
d'années, au faite de la hiérarchie — un officier élevé
dans ces idées brisera le vieux moule dans lequel tant de
braves gens souffrent sans se plaindre. Alors seulement,
l'armée s'harmonisera avec la démocratie.
Souhaitons au capitaine Simon — qui sème la bonne

parole à St-Cyr — d'être l'éducateur de ce ministre sin¬
cèrement républicain que nous attendons depuis si long¬
temps.
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Les documents judiciaires
de l'affaire Dreyfus

Le Congrès de 1908

Le Bulletin Officiel n° 14 qui contient le
compte rendu stènographique in extenso du
Congrès de 1908 (Lyon) est épuisé. Nous
aurions une vive gratitude aux sections et
aux abonnés qui en auraient conservé
quelques exemplaires inutilisés, de vou¬
loir bien les expédier au siège de la Ligue
des Droits de l'Homme, rue Jacob, 1, à
Paris (VI"). Ils leur seront immédiatement
remboursés.

La Ligue des Droits de l'Homme a ter¬
miné la lourde tâche qu'elle avait entre¬
prise il y a dix ans : l'Enquête de 1904 qui



Le Secrétaire général-gérant : Mathias Moriiardt
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vient de paraître clôt, en effet, la publica¬
tion des documents judiciaires de l'affaire
Dreyfus dont l'ensemble ne comprend pas
moins de vingt volumes.
L'Enquête de 1904, —il n'est pas besoin

de le dire, — a, dans cette collection, une
importance particulière. On y trouvera
toutes les charges qui ont été accu¬
mulées contre le commandant Dreyfus au
cours de ce long drame. On les y verra se
renouveler sans cesse, renaître chaque
jour, hypocrites, perfides et cruelles, pour
finir, une à une, misérablement, dans l'im¬
posture, dans lemensonge et dans le faux.
Le prix des trois volumes de l'Enquête

de 1904 a dû être fixé à trente francs. Une
réduction de 50 0/0 est accordée aux

membres de la Ligue des Droits de l'Hom¬
me. Le chiffre du tirage étant très limité,
nous prions instamment ceux de nos col¬
lègues qui désirent profiter de ces avan¬

tages de vouloir bien s'inscrire sans re¬

tard.

Imprimerie R. Larochk,
14. rue Vivienne. Paris. — Téléphone 2111-09.


